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INTRODUCTION 

1. L'Unesco a organise la prem~ere Conference mondiale sur la culture a Venise 
(Italie) en 1970. Depuis la tenue de cette Conference intergouvernementale sur 

les aspects institutionnels, administratifs et financiers des politiques culturelles, 
les problemes de la culture ont acquis une dimension nouvelle dans la vie des so­
cietes et dans les relations entre nations. 

2. L'espace de la communication dans chaque societe comme entre les nations a tendu 
a se mondialiser, tandis que n'ont cesse d'augmenter la quantite des connaissances 

et des informations et les moyens pour les recueillir, les stocker, les utiliser, les 
transferer d'un point a l'autre de la planete. Ces echanges et ces contacts s'accom­
pagnent a certains niveaux d'une tendance croissante a l'uniformisation des gonts et 
des comportements, a l'homogenei.sation de certaines normes de vie, de pensee et d'ac­
tion, de production et de consommation. Cependant, par une sorte de reaction, on a 
assiste, en sens contraire, a une explosion renouvelee des specificit.es. partout, 
des communautes ethniques ou nationales, des collectivites rurales ou urbaines, des 
entites culturelles ou confessionnelles affirment leur originalite et s'efforcent 
d'assumer et de defendre avec vigueur les reperes par ou se definit leur identite 
culturelle. 

3. Les relations culturelles entre les nations 5e sont aussi developpees grace aux 
institutions qui ont ete creees, et aux actions qui ont ete entreprises a diffe­

rents niveaux. Les nombreuses conferences regionales qui se sont tenues depuis 1970 
ont facilite les echanges et les contacts entre les differentes cultures du monde. 
Les organismes regionaux et sous-regionaux qUi traitent de questions culturelles se 
sont multiplies, et leur action s'est tres nettement developpee. La cooperation inter­
nationale, en particulier grace au rale de l'Unesco, s'est tres fortement accrue. 

4. II est apparu, dix ans apres la Conference de Venise, que Ie moment etait venu 
de faire Ie point de la situation, de mesurer Ie chemin parcouru et de refle­

chir sur les perspectives d'avenir. C'est ainsi que la vingt et unierue session de la 
Conference generale de l'Unesco reunie a Belgrade en octabre-novembre 1980 decida la 
convocation en 1982 d'une Conference mondiale (categorie II) en vue de dresser Ie 
bilan des experiences acquises depuis 1970, de susciter une reflexio~ approfondie sur 
les problemes fondamentaux de la culture dans Ie monde cont:emporain, et de formull2r 
des orientations nouvelles propres a renforcer la dimension culturelle dans Ie deve­
loppement general et a faciliter la cooperation culturelle internationale. 

5. L'ordre du jour provisoire de la Conference qui s'ouvrira a Mexico le 26 juil­
let 1982 comporte quatre points principaux : 

(1) Point 6 : Bilan de l'experience acquise en matiere de politiques et de pra­
tiques dans le domaine de la culture depuis la Conference intergouverncmen­
tale sur les aspects institutionnels, administratifs et financiers des poli­
tiques culture lIes organisee par l'Unesco en 1970. 

(2) Point 7 : Problemes fondamentaux de la culture dans Ie monde contemporain 
evolution recente des idees et reflexion sur les perspectives d'avenir. 

(3) Point 8 Politiques culturelles et action culturelle. 

(4) Point 9 Cooperation culturelle internationale. 
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6. Le present document, qui est le document principal de travail de la Conference/1 

a ete etabli en vue de faciliter ses travaux. 11 est presente de maniere a 
couvrir tous les pcints fiqurant dans l'ordre du jour de la Conference ainsi que 
les sous-points qui se rapportent a chacun d'eux. 

1. Les documents suivants de travail, d'information et de reference seront egale­
ment mis a la disposition des participants de la Conference. 

- Documents de travail 
- Ordre du jour provisoire - CLT-82/MONDIACULT/l 
- Ordre du jour provisoire annote - CLT-82/MONDIACULT/l Add. 
- Reglement interieur provisoire - CLT-82/MONDIACULT/2 

- Document d'information 
- Informations generales - CLT-82/MONDIACULT/INF.1 
- Suggest.ions pour l'organisation du travail - CLT-82/MONDIACULT/INF.2 
- Calendrier provisoire des travaux - CLT~82/MONDIACULT/INF.3 Provo 
- Liste provisoire des documents - CLT-82/MONDIACULT/INF.4 
- Liste provisoire des participants - CLT-82/l10NDIACULT/INF.5 Provo 

- Documents de reference 

- Etat et tendances des politiques culturelles des Etats membres d'Afriaue 
CLT-82/MONDIACULT/REF.l/AFR 

- Eta~ ~t tendances des politiques culturelles des Etats membres d'Amerique 
latine et des Caraibes - CLT-82/MONDIACULT/REF.l/LAC 

- Etat et tendances des politiques culturelles des Etats membres d'Asie et 
du Pacifique - CLT-82/MONDIACULT/REF.l/AFE 

- Etat et tendances des politiques culturelles des Etats membres arabes 
CLT-82/MONDIACULT/REF.l/ARB 

- Etat et tendances des politiques culturelles des Etats membres d'Europe 
CLT-82/MONDIACULT/REF.l/EUR 

- Repertoire ~1ematique des recommandations des conferences intergouvernemen­
tales sur les politiques culturelles convoquees par l'Unesco ou preparees 
avec sa collaboration depuis 1970 - CLT~82/MONDIACULT/REF.2 
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CHAPITRE I 

BlLAN DE L'EXPERIENCE ACQUISE EN MATIERE DE POLITIQUES ET DE PRATIQUES 
DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE DEPUIS LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 
SUR LES ASPECTS INSTlTUTIONNELS, ADMINISTRATIFS ET rINANCIERS DES 
POLITIQUES CULTURELLES ORGANISEE PAR L'UNESCQ EN 1970. 

1. Lesconferences intergouvernementales sur les politiques culturelles 

7. Entre 1970 et 1980, l'Unesco, faisant suite a une recommandation de la Confe-
rence de Venise, a organise plusieurs conferences intergouvernementales, au 

niveau regional, sur les politiques culturelles. Ces conferences ont constitue des 
occasions privilegiees de reflechir sur les problemes fondamentaux de la culture, 
compte tenu de la situation et des particularites propres a chaque region ainsi que 
sur les moyens de renforcer la cooperation culturelle regionale et internationale. 
Chacune de ces conferences a notamment identifie certains domaines particuliers ou 
les efforts devaient etre accentues tant au niveau national que regional ou inter­
national. Pour mieux apprecier l'acquis de ces differentes conferences, il importe 
de se referer a l'impulsion initiale donnee en matiere de reflexion sur les poli­
tiques et l'action culturelles par la Conference de Venise. 

(a) La Conference de Venise (1970) 

8. La Conference intergouvernementale sur les aspects institutionnels, administra-
tifs et financiers des politiques culturelles s'est tenue a Venise du 24 aout 

au 2 septembre 1970. Y ont pris part 359 delegues, represe~tant 85 Etats membres, 
un Etat membre associe o et deux Etats non membres, deux organisations internationales 
gouvernementales, 10 organisations internationales non gouvernementales et deux fonda­
tions. 39 delegations etaient conduites par des ministres. 

I 

9. Precedee par plusieurs reunions preparatoires d'experts - tenues successivement 
a Monaco, en decembre 1967, a Budapest en juillet 1968, a Dakar en octobre 1969-

la Conference devait donner aux representants de tous les Etats membres l'occasion 
de confronter leurs experiences et d'echanger des points de vue sur l'action entre­
prise et les resultats obtenus en matiere de politique culturelle. 

10. La Conference de Venise a contribue a la prise de conscience de la place de la 
culture dans Ie monde contemporain ainsi que des responsabilites qui incombent 

aux Etats a l'egard de la vie culturelle. L'elargissement de la notion de culture 
aux divers aspects de la vie des populations a amene la Conference a considerer comme 
essentiel que Ie developpement culturel soit envisage dans ses interactions avec Ie 
developpement economique et social. La necessite de renforcer dans les programmes 
scolaires les elements relatifs a la culture a ete affirmee et il a ete souligne que 
l'education ne doit pas etre con~ue seulement comme formation a un metier. La neces­
site d'associer les artistes createurs et les jeunes a l'elaboration et a la mise en 
oeuvre des politiques culturelles a ete egalement affirmee. La Conference a aussi 
examine les problemes relatifs a la democratisation de la culture, notamment sous 
l'angle de l'acces et de la p~rticipation a la vie culturelle des populations; a la 
protection, au developpement et a la diffusion des cultures nationales ; a la crea­
tion et a la communication audiovisuelles ; de meme que les questions institutiono

-

nelles, financieres, budgetaires, administratives et hUmaines concernant l'action 
culturelle. 
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11. La Conference de Venise a contribue en outre a une prise de conscience plus 
grande de la nec£ssite de sauvegarder les valeurs culturelles. Pour la sauve­

garde de ces valeur3 comme pour l'action culturelle en general, il a ete souligne 
l'importance p0ur les pouvoirs publics d'elaborer des strategies a long terme, 
d'etablir des plans nationaux permettant une action systematique et de reflechir 
sur les voies et les moyens par lesquels des objectifs precis pourraient etre 
atteints en tenant compte de l'evol-Jtion sociale et technique qui caracterise Ie 
monde actuel. 

12. La Conference a egalement reconnu que certains aspects du progres technique et 
de l'activite economique peuvent constituer des menaces non seulement pour le 

patrimoine monumental et naturel, mais aussi pour l'equilibre de la societe et pour 
la vie culturelle, notamment en ce qui concerne l'epanouissement des individus, en 
milieu urbain comme en milieu rural. A cet egard, il a ete souligne que les nouvelles 
techniques de communication risquent, si des politiques adequa~es ne sont pas mises 
en oeuvre dans ce domaine, "de conduire a la predominance d'une culture de masse, 
commerciale et cosmopolite". 

13. II a ete precise a Venise que toute politique culturelle, pour etre efficace, 
doit etre menee avec des moyens financiers adequats et comporter sur Ie plan 

economique des mesures qui la rendent possible ; elle doit notamment permettre 
une large diffusion des instruments de culture aupres du public dont la participa­
tion doit etre assuree. L'adoption de dispositions particulieres en matiere de prix 
et l'octroi de subventions dans des domaines appropries ont paru etre des moyens 
efficaces pour faire acceder toutes les couches sociales a la vie culturelle. Enfin, 
il a ete indique que la politique culturelle doit etre harmonisee avec les politiques 
de l'environnement, de la communication et de l'education/1 . 

(b) Les Conferences regionales 

14. La Conference de Venise avait egalement recommande a l'Unesco "d'organiser des 
reunions regionales au niveau ministeriel et d'autres reunions, selon les 

besoins, sur les questions cles de la politiques culturelle, notamment celles concer­
nant le libre acces democratique a la culture, le respect de toutes les opinions, 
dans toutes les cultures et a tous les niveaux, sans discrimination ... " C'est ainsi 
que plusieurs conferences regionales ont ete organisees. La premiere a ete celIe 
d'Helsinki en 1972. 

La Conference d'Helsinki (1972) 

15. La Conference intergouvernementale sur les politiques culturelles en Europe, 
organisee a Helsinki (Finlande) du 19 au 28 juin 1972 a reuni : 264 delegues, 

representant 30 Etats membres d'Europe, parmi lesquels on pouvait noter la presence 
de 26 min:i.stres de la culture ou ministres charges des affaires culturelles ; 
53 observateurs representant 5 Etats membres non europeens, 3 Etats non membres, 
3 organisations intergouvernementales, 2 fondations ayant des relations de coopera­
tion avec l'Unesco, et 13 organisations internationales non gouvernementales. 

1. Conference intergouvernementale sur les aspects institutionnels, administratifs 
et financiers des politiques culturelles (Venise), Rapport final (SHC/MD/13) 
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16. La Conference a reaffirme que Ie developpement culturel est un facteur essentiel 
du developpement integral; il doit permettre l'exercice du droit de chacun a 

la culture. Celle-ci est une dimension essentielle de la vie humaine, quel que soit 
Ie contexte politique et social ou l'on se place; elle n'est plus Ie privilege d'une 
elite, mais un besoin et une necessite pour tous. Elle est "art de vivre", facteur 
de la qualite de la vie". Aussi les pouvoirs publics ont-ils Ie devoir de promouvoir 
la democratisation de l'acces et de la participation a toutes les formes de la cul­
ture au sein des communautes dont ils ont la charge en adoptant des politiques cultu­
relIes appropriees. 

17. La Conference s'est interrogee sur les finalites culturelles du developpement 
et a ex?~ne les interactions entre culture et education, communication et envi­

ronnement. Elle a mis en evidence certains aspects significatifs des rapports entre 
culture et justice sociale, culture et jeunesse, action culturelle et effort de 
democratisation. Elle a porte une attention particuliere aux innovations liees a 
l'utilisation des communications de masse pour favoriser l'echange entre Ie public 
et les createurs ; a la sauvegarde de l'environnement et a l'amenagement du cadre 
de vie. La liberte et la responsabilite de l'artiste, ).a liberte de la creation 
artistique, la participation de l'artiste a l'elaboration et a la mise en oeuvre 
des politiques c~lturelles, l'encouragement a la creation artistique, sur les plans 
juridique, economique et social, la recherche des moyens destines a ameliorer les 
rapports entre l'artiste et Ie public, les conditions propres a la creativite artis­
tique ont ete discutes selon differents points de vue. Par ailleurs, la necessite 
a ete soulignee de mettre au point des instruments d'analyse du developpement cultu­
reI, de renforcer les politiques culturelles nationales et d'assurer la formation 
des personnels engages dans l'action culturelle. Enfin, confirmant que les Etats 
europeens constituaient une communaute culturelle profonde sous-jacente aux diffe­
rences de regimes et d'ideologies, la Conference a manifeste Ie souci que l'affirma­
ticn d'une specificite culturelle europeenne s'accompagne d'une ouverture au monde, 
notamment envers les pays en voie de developpement. Elle a exprime sa conviction 
que la cooperation culturelle europeenne est un facteur essentiel de rapprochement 
entre les peuples, non seulement a l'echelon de la region, mais aussi pour Ie monde 
entier. Elle a recommande aux Etats europe ens de considerer la cooperation cultu­
relle de tous comme une contribution im10rtante au maintien de la securite euro­
peenne et de la comprehension mutuel le/ . 

La Conference de Yogyakarta (1973) 

18. La Conference intergouvernementale sur les politiques culturelles en Asie a eu 
lieu a Yogyakarta (Indonesie) du 10 au 19 decembre 1973. Elle a reuni 129 dele­

gUp.s representant 20 Etats membres de la region, dont un premier ministre, 19 mi­
nistres et 5 vice-ministres responsables des affaires culturelles, ainsi que 
32 observateurs representant un Etat membre d'Asie, 4 Etats membres non asiatiques, 
un Etat asiatique non membre, une organisation internationale, 13 organisations non 
gouvernementales et une fondation ayant des relations de cooperation avec l'Unesco. 

19. La Conference a reaffirme la necessite de promouvoir Ie developpement culturel, 
en Ie concevant comme une dimension du developpement general des individus et 

des societes, dans la mesure ou il represente un puissant facteur d'identite et 
d'integration nationales et un instrument de transformation socia Ie et de progreso 
Elle a indique que les grandes orientations de l'action culturelle en Asie devaient 
porter sur la promotion des cultures nationales ; la recherche de formules conci­
liant Ie souci d'en sauvegarder l'authenticite et la necessite d'assimiler les tech­
niques modernes ; la preservation et 1 'animation du patrimoine culturel ; l'elargis­
sement de l'acces et de la participation des populations a la vie culturelle de leurs 
communautes et leur adaptation aux mutations sociales. 

1. Confere~ce intergouvernementale sur les politiques culturelles en Europe 
(EUROCULT) Helsinki Rapport final (SHC/MD/2) 
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20. Ello a juge souhaitable la mise en oeuvre de politiques nation~les de la com-
munication en raison des possibilites qu'offrent les mass media, et des dangers 

auxquels leur impact peut exposer le mode de vie des populations. Elle a insiste 
egalement sur les risques qu'un developpement trop rapide du tourisme peut faire 
courir au patrimoine culturel comme aux valeurs sociales et culturelles de certains 
peuples. 

21. La Conference a mis aussi l'accent sur la relation entre education permanente 
et developpement culturel dans des societes ou la vie communautaire est rythmee 

par les pratiques culturelles. Elle a insiste sur le dynamisme createur que la jeu­
nesse apporte a l'evolution sociale et sur l'importance du role des femmes dans la 
sauvegarde des continuites culturelles et dans l'acquisition d'aptitudes creatrice3 
chez les enfants. Sans mettre en cause Ie caractere prioritaire qui doit etre accorde 
a l'alphabetisation, elle a mis en lumiere Ie fait que l'analphabetisme n'est jamais 
synonyme de denuement culturel. Les arts traditionnels revetent en effet une impor­
tance par~iculiere en Asie ; ils constituent, par-dela leur valeur esthetique, des 
instruments d'education et ils contribuent a maincenir et meme a favoriser l'eclosion 
de vertus morales. lIs portent temoignage des valeurs spirituelles qui sous-tendent 
la vie des peuples en meme temps qu'ils representent un instrument privilegie de 
communication sociale. 

22. La Conference a reconnu l'importance pour les Etats de former des specialistes 
du developpement culturel, en precisant par ailleurs que les animateurs de 

l'action culturelle ne devraient pas constituer une nouvelle categorie de fonction­
naires, mais qu'ils devraient etre choisis parmi des artistes, educateurs, specia-­
listes des problernes culturels, issus du milieu ou ils doivent agir, et recevoir le 
cas echeant tout complement de formation necessaire et notamment de caractere tech­
nique. Les instruments d'analyse du developpement culturel devraient tenir compte 
des specificites nationales et des elements souvent non quantifiables de la vie 
culturelle en Asie. 

23. La Conference a enfin insiste sur la necessite de renforcer la cooperation 
culturelle regionale et de promouvoir la cooperation internationale sur la 

base de la reconnaissance de la diversite des cultures. Cette cooperation doit 
contribuer a la tolerance mutuelle, a la comprehension entre les peuples et ~ la 
paix entre les Etats/1 • 

La Conference d'Accra (1975) 

24. La Conference intergouvernementale sur les politiques culturelles en Afrique, 
organisee par l'Unesco avec la cooperation de l'Organisation de l'unite afri­

caine, a Accra (Ghana) du 27 octobre au 6 novembra 1975 a reuni 159 delegues dont 
22 ministres et secretaires d'Etat de 30 Etats membres d'Afrique, ainsi que 
70 representants et observateurs de : un Etat membre de la region, 12 Etats membres 
non africains, 2 Etats non membres, 2 mouvements africains de liberation nationale, 
une organisation du systeme deci Nations Unies, 5 organisations intergouvernementales, 
16 organisations international'~3 non gouvernementales et 3 fondations. 

25. La Conference a d'abord considere l'affirmation de l'identite culturelle comme 
l'accomplissement d'un acte liberateur, la base de tout processus endogene de 

developpement et la condition de l'avenement d'un nouvel o~dre mondial. Cette affir­
mation illustre seion la Conference la determination des peuples a reprendre en main 
leur destin, mais ne signifie en aucune maniere un quelconque rempli sur soi. La 

1. Conference intergouvernementale sur les politiques culturelles en Asie 
(ASlACULT) Yogyakarta, Rapport final (SHC/MD/23). 
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Conf~rence a rcconnu, en m~me temps, que la diversit~ culturellr repr6scnto 0n 
Afrique une r~ali t~ vi vante et doi t etre perc;ue comme factcllr rJ' enricllisscmen t (' t: 
d'~quilibre et non de division. L'instauration d'un dialogue f6cond entro les diffe­
rentes expressions culturelles et la participation active de toutes les communaut6s 
a la vie culturelle favorisent l'integraticn de tous les el~ments constitutifs de 
la nation et,par voie de consequence, Ie renforcement de son unit~. 

26. Pour que les cultures africaines soient en mesure de relever les defis de la 
civilisation technicienne, elles doivent, tout en pr~servant les elements 

essentiels de leur authenticit~, integrer tout ce qui dans la vie moderne est 
porteur de progres et favorise l'actualisation et Ie renouvellement de toutes les 
valeurs sociales et humaines qui ont fait tout au long de l'histoire la force des 
peuples de l'Afrique. Authenticite et modernisme, au lieu de s'opposer,doivent 
contribuer a favoriser, par la maitrise de la science et de la technique, l'avene­
m2nt d'une culture toujours plus vivante. La sauvegarde de l'authenticite culturelle 
passe d'abord par la revalorisation et la promotion des langues africaines, et leur 
insertion dans les systemes educatifs, sociaux, administratifs et politiques des 
Etats, ainsi que par l'etude et la mise en valeur de la tradition orale et des 
arts populaires. La culture africaine represente un fait global lie a la vie sociale. 
Elle est ~ar definition d'essence populaire, democratique et communautaire et 
l'emergence de toute culture "elitiste" apparaitrait comme un phenomene exogene en 
terre africaine. 

27. Le developpement culturel, facteur de transformation sociale, doit etre consi-
dere comme une dimension essentielle du developpement global des societes afri­

caines. S'il n'est pas de veritable developpement qui ne soit sous-tendu par un 
projet de societe enracine dans les realites culturelles, Ie developpement culturel 
est non seulement Ie correctif qualitatif du developpement economique, mais la fina­
lite du progres veritable. Seule la prise en consideration des facteurs humains 
permet de reduire les desequilibres qui accompagnent toute transformation sociale, 
comme les changements souhaites ne peuvent se realiser sans des amenagements cultu­
rels appropries. 

28. Politique de developpement et politique culturelle se rejoignent donc dans la 
reciprocite de leurs effets. D'ou la ne~essite pour toutes les instances gouver­

nementales concernees d'une part de tenir constamment compte de la dimension cultu­
relle du developpement economique et social dans la definition et la mise en oeuvre 
des objectifs nationaux de developpement, ·Jt d'autre part, d'inserer dans Ie plan 
general de developpement une planification du developpement culturel afin de pouvoir 
lui assurer un financement approprie. 

29. S'agissant des interactions entre la culture et les autres secteurs sociaux, 
la Conference a souligne que l'action culturelle est aussi une entreprise edu­

cative, cependant que l'education, qui contribue a la formation civique et sociale 
des hommes, remplit une fonction eminemment culturelle. La science et la techDolo­
gie n'apporteront de contribution positive a l'effort de developpement des societes 
africaines que si Ie contexte socioculturel ou elles doivent s'inserer est pris en 
consideration. Les communications de masse en particulier, si elles peuvent offrir 
des possibilites sans precedent au developpement, peuvent aussi, mal utilisees, 
faire courir des dangers de tous ordres aux modes de vie des populations et aux 
valeurs socioculturelles des nations. Enfin, la sauvegarde de l'environnement doit 
concerner a la fois Ie cadre de vie, les modes et les conceptions de la vie et la 
preservation du patrimoine construit et naturel i elle appelle entre autres la rati­
fication par les pays africains des conventions et recommandat.ions elaborees dans 
Ie cadre de l'Unesco, ~t implique en fin un tourisme qui permette de connaitre les 
cultures africaines et de contribuer a les preserver. 
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30. Les convergences des points de vue quant a l'action a mener au niveau national 
se retrouvent en matiere de cooperation interafricaine et internationale. Celle­

ci doit permettre d'unir les efforts communs de partenaires libres et egaux en vue 
du renforcement de 1a comprehension mutuelle et de la paix. La Conference a mis 
l'accent sur la cooperation regionale Comme facteur determinant de 1a solidarite 
et de l'unite africaines. Si e1le a estime que les cultures africaines doivent rester 
ouvertes aux apports exterieurs et qu'elles doivent etre attentives aux grands cou­
rants du monde moderne, la Conference a preconise que la cooperation internationale 
favorise l'enrichissement mutuel des cultures et qu'e1le soit fondee sur une juste 
reciprocite ainsi que sur la reconnaissance de leur egale dignite/ 1 . 

La Conference de Bogota (1978) 

31. La Conference intergouvernementale sur les politiques cu1turelles en Amerique 
latine et dans 1es Caraibes organisee a Bogot~ (Colombie) du 10 au 20 janvier 

1978, a reuni 115 de1egues dont 13 ministres et secretaires d'Etat de 24 Etats 
membres de 1a region et d'un territoire ainsi que 94 representants et observateurs 
de 9 Etats membres n'appartenant pas a la region, d'un Etat non membre, de 3 orga­
nisations du systeme des Nations Unies, de 8 organisations intergouvernementales, 
de 31 organisations non gouvernementa1es et de 2 fondations. 

32. La Conference a etudie d'abord l'identite culturelle, a la fois comme source 
permanente d'inspiration pour l'independance, la souverainete et l'edification 

des nations, comme instrument d'un developpement economique et social harmonieux 
et enfin comme prealable au renforcement d'une cooperation regionale et internatio­
nale fondee sur Ie droit des peuples a disposer d'eux-memes et sur la reconnaissance 
de l'egalite en dignite de toutes les cultures. Ainsi le pluralisme culturel appa­
ra!t-il comme l'essence meme de l'identite culturelle dans une region ou coexistent 
des cultures d'origines et d'epoques tres differentes. La gestation continue de 
cette "culture de metissage" represente l'un des traits les plus caracteristiques 
de la region. 

33. La Conference a reconnu que la diversite culturelle des peuples doit etre consi-
deree comme facteur d'equilibre et non de division, et que l'instauration d'un 

dialogue entre les cultures, qui implique la participation active des commun~utes a 
la vi~ culturelle, favorise l'integration et l'unite nationales, tout comme elle 
renforce, sur Ie plan international, la comprehension mutuelle et la cooperation. 
Elle a affirme la determination des Etats de la region d'assurer la preservation du 
patrimoine et l'epanouissement des valeurs culturelles, per~ues non comme un acquis 
definitif mais comme une realite dynamique qui sous-tend l'effort createur des 
hommes. Cette determination inspire la reprise en main, par les peuples, de leur 
propre destin, tout en renfor~ant leur ouverture sur Ie monde. Si la culture est liee 
a l'histoire et a l'esprit de l'epoque, elle ne s'accomplit que dans l'acte de crea­
tion realise dans la plus grande liberte. 

34. La Conference a considere ensuite que Ie developpement culturel est un facteur 
determinant de toute transformation des structures economiques et sociales, et 

que c'est dans la culture que Ie developpement trouve son fondement et sa finalite, 
et non pas seulement dans la croissance economique. Toute politique culturelle se 
definit dans ses interactions avec les politiques suivies dans les autres secteurs 
sociaux tels que l'education, la communication, la science et la technologie. Les 
liens sont particulierement etroits entre la culture et 1 'education. Lesprocessus 
educatifs doivent integrer les valeurs culturelles des communautes concernees et 
du patrimoine qui les exprime. 

1. Conference intergouverncmentale sur les politiques culturelles en Afrique 
(AFRICACULT) Accra - Rapport final (SHC/MD/21). 
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35. La Conference a insLste sur l'importance du role de la communication. Les 
grands moyens d'information, veritables mediateurs des soci~tes modernes, sont 

aptes aussi bien a exprimer qu'a influencer l'identite culturelle des peuples. II 
ne saurait y avoir de politique culturelle sans une politique appropriee de la 
communication qui implique la liberte d'information, d'expression et de diffusion. 
La Conference a marque sa comprehension pour l'action menee par l'Unesco en faveur 
d'une communication consideree comme source de liberte, d'authenticite et 
d'universalite. 

36. Elle a porte une attention particuliere a la creation culturelle et artistique, 
a l'education artistique et esthetique, a la promotion du livre i elle a insiste 

sur la necessite de developper la participation a la vie culturelle i elle a souligne 
l'irnportance de la recherche en matiere de politiques culturelles, de la formation 
des personnels specialises dans les domaines de la preservation et de la mise en 
valeur du p~trirnoine culturel, de la creation, de la production ou de la diffusion 
culturelle, aussi bien que celIe des chercheurs, planificateurs, economistes, admi­
nistrateurs et animateurs. Le financement du developpement culturel a semble a la 
Conference devoir s'inscrire dans Ie cadre d'une planification integree au plan gene­
ral de developpement. 

37. Enfin, la Conference a rnanifeste sa volante de renforcer la cooperation sous-
regionale, regionale et internationale. La cooperation culturelle represente 

une realite et une exigence entre les pays d'Amerique latine et les Caraibes, dont 
les cultures doivent rester aussi ouvertes aux apports exterieurs et developper 
leurs relations avec les cultures africaines, arabes, asiatiques et europeennes/ 1 . 

La Conference de Bagdad (1981) 

38. Des preoccupations de meme nature ant retenu l'attention de la Conference des 
rninistres arabes dela culture organisee par l'Organisation arabe pour l'educa­

tion, la culture et la science (ALECSO) et qui s'est tenue a Bagdad du 2 au 5 no­
vembre 1981. La Conference intergouvernementale sur les politiques culturelles des 
Etats arabes n'ayant pu etre convoquee par l'Unesco, l'Organisation a mis a la dispo­
sition de l'ALECSO, a la demande de celle-ci, les documents preparatoires au titre 
de l'accord de cooperation conclu entre elles. Selon Ie voeu exprime par les pays 
interesses lars de la vingt et unieme session de la Conference generale, Ie Secre­
tariat a tenu compte des resultats de la Conference de Bagdad pour la preparation 
de la conference de Mexico. 

39. La Conference de Bagdad a traite des questions specifiques a la culture arabe 
en soulignant ses caracteristiques propres, notamment sa dimension fondamen·­

talernent spirituelle, son enracinement dans une histoire et dans une langue, sa 
vocation fortement unitaire. Elle a discute egalement du renforcement et. de l'harmo­
nisation des politiques culturelles nationales dans la perspective d'une politique 
culturelle arabe unifiee, de la promotion de la culture et de la langue arabes, de 
la preservation du patrimoine culturel arabe. 

40. La Conference,rejoignant les preoccupations des precedentes conferences regio-
nales, a souligne le role de la culture dans la cohesion nationale et son role 

createur dans toute civilisation. La culture est aussi liee a la dignite de l'homme 
c'est en elle que s'affirme l'identite de l'individu et que se determine sa person­
nalite i c'est par elle qu'il exerce sa liberte. 

1. Conference intergouvernementale sur les politiques culturelles en Amerique latine 
et dans Ips Caraibes - AMERlCACULT, Bogota. Rapport final (CC/MD/39). 
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41. Le Jroit tl la culture se rJ6finit comme droit [lId libertC, de pensee et d'cxprcs-
sion, condition de toutc cr6ativit0, Jans 10 respect des valcurs et ~es aspira­

tions fondamentales de la socif.~te. Les pOtlvoirs publics c]oivent permettre 1 'e:<ercice 
de ce droit d tous les ci toyens, en assuran t la plura li te des methodes et des pra-­
tiques culturclles et la participation de tous, en particulier des enEants, des 
jeunes et des femmes d qui doit etre accordee la place qui leur revient dans la 
societe. 

42. En outre, la culture represente une dimension fondamentale du developpement 
global qui ne saurait etre atteint par la seule approche "economiste". Dans 

les pays arabes comme ailleurs, les politiques de la culture, de 1 'education, de 
l'information, des sciences et des techniques doivent donc etre con~ues comme un 
ensemble, dans Ie cadre d'un systeme de planification integree du developpement. 

43. En affirmant Ie principe de l'identite culturelle arabe, la Conference a precise 
que l'interaction entre les cultures ne saurait etre fondee sur la dependance 

mais sur un dialogue libre, excluant toute domination et toute spoliation et permet­
tant un enrichissement mutuel par l'assimilation reciproque d'elements novateurs. 

44. La Conference a insiste sur l'importance de la creation d'equipements culturels 
varies et d'industries culturelles endogenes, notamment dans Ie domainedu livre, 

ainsi que sur celIe de la formation des personnels specialises et de l'amelioration 
des financements publics et prives. 

45. Enfin, la Conference a estime necessaire d'encourager la cooperation culturelle 
au niveau interarabe, entre pays en developpement et dans Ie cadre internatinal. 

L'action menee par l'Unesco pour la preservation de certains elements du patrimoine 
culturel arabe a ete saluee et consideree comme toujours necessaire/ 1 . 

46. Les documents prepares pour la Conference de Mexico permet~ront d'apprecier 
plus completement la richesse des acquis de ces conferences. Les resumes donnes 

ci-dessus ont eu pour objet de souligner certaines des principales preoccupations 
qui ont marque cette premiere o'decennie du developpement cuI turel ". Si, d' une 
conference a l'autre, l'accent est mis plus particulierement sur tel ou tel aspect, 
ces resumes illustrent pour l'essentiel les grands themes de la problematique cultu­
relle mondiale : identite culturelle, dimension culturelle du developpement, droits 
culturels, creation artistique et litteraire, valeurs culturelles, composantes 
necessaires des politiques culturelles, relations entre culture, education, science 
et communication, et enfin role determinant de la cooperation culturelle internatio­
nale, dans laquelle l'action de l'Unesco prend toute sa signification/2 . 

2. L'evolution des politiques culture lIes 

47. Certes la culture a toujours ete presente sous des formes diverses dans les 
preoccupations des pouvoirs publics comme dans la vie des pcuples. Mais au 

cours des dernieres decennies, avec l'accession progressive a l'independance des 
peuples colonises et la prosperite plus grande dans les pays industrialises, Ie 
prohleme des rapports entre culture et societe, ainsi que la responsabilite des 
pouvoirs publics en la matiere, a ete pose en termes nouveaux, et a pris une nou­
velle dimension. 

1. Troisieme Conference des ministres arabes de la culture, ALECSO, Bagdad, 
2-5 novembre 1981. 

2. Voir point 9.2 de l'ordre du jour provisoire de la Conference de Mexico. 

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline

laurent.martin
Underline



CLT-~{:~/r-10rJ[)1I\C"LT/ l - pdrjL' II 

·18. Depuisla COlltC'rence dC' '.!oni~;e, de nombr('ux gOllvc'rnolllcnts ont Tlli~; 011 ocuvn·. 
fl des niveClllx di 'leTS, de:.; poli tiguE's cuI ttlrcllcs, c·t ont cr'~(- rlC!~ !·;L ructuJ'CS 

aclministrLltives clestin0,--.!,; ,-I l('s Tllcttrc' cn applicrtUon. En 1')G2, stir 1')7 EtLlts mcrnbrcs 
cI" l'Uncsco, 117 cl'pntrc CtlX, soit leo: trois qUClrts, cfJ!TIptent ~16sormais un lJlinist{~'re 

ou un orqLlnisrne central charq0, exclusivernent ou conCurn?rnm'::ont avec r]'autres attri­
butions, de 13 respons.:lbilit0 des affaires cultureJles, cc·tte responsi1bilit(, figurant 
explicitement dans la d0nomination de l'institution. Dans certa~ns Etats ~'existent 
pas seulernent des administrations centrales, mais aussi cles echelons regionaux. Dans 
les Etats a structure federative e:·:istent des administraTions charge8s de la culture 
dans chaque unite territoriale au ethnique federee. Les autorltes regionales et 
locales ont ccee egalement, parfois bien avant les pouvoirs pul,lics, certaines struc­
tures specialisees. 

49. La situation institutionnelle est donc tres var~ee d'un Etat a I'autre. Pour ne 
tenir compte que du cas des administrations centrdles, 30 Etats membres ont 

des ministeres "pleins" charges de la culture ou des beaux-arts (un Etat a un minis­
tere des arts). D'ans de T10mbreux autres Etats, les "affaires culturelles" sont admi­
nistrees par un service specialise ou une branche distincte au sein d'une adminis­
tration a competences multiples. C'est ainsi qu'on trouve un Ministere de la ct,lture 
et de l'education dans 40 Etats, de la culture et d~ l'information dans 18 Etats ; 
da1S 30 Etats, la cultu~e est jumelee avec d'autres domaines : tourisme, developpe­
ment communautaire ou social, coordination regionale, affaires ecclesiastiques, 
environnement, affaires etrangeres, artisanat, loisirs, ou traitee par plusieurs 
ministeres differents. Dans d'autres cas encore, elle releve d'un service au sein 
d'un ministere responsable des affaires culturelles, sans que cela figure explicite­
ment dans sa denomination (38 pays). Par ailleurs, depuis quelques annees, des minis­
teres a competences explicitement distinctes d'un ministere specifiquement charge de 
la culture, tels que l'agriculture, les affaires sociales, la defense nationale, 
entreprennent certaines activites a caracter8 culturel dans 1e cadre de leurs attri­
butions propres. Enfin des organismes interministeriels sont parfois crees dans Ie 
domaine culturel. Un grand ministere du developpement culture 1 coordonnant les minis­
teres sectoriels de la culture, de l'environnement, de l'education, de la jeunesse 
et des sports a ete cree au niveau regional dans un Etat membre. 

50. De fa~on generale, les structures administratives dans Ie secteur culturel 
paraissent encore peu developpees. Dans certains pays, les pouvoirs puulics 

ne tiennent du reste actuellement a jouer qu'un role d'incitation et de soutien a 
des initiatives dont i1 convient de preserver l'autonomie. Certains pays considerent 
meme que l'interet de leur population pour telle ou telle forme de culture releve 
de la vie privee et n'appelle de ce fait que Ie minimum de mesures publiques. Les 
pouvoirs publics interviennent alors pour completer ou pour remplacer provisoirement 
l'initiative privee. Cependant, dans la plupart des Etats, l'on assiste a une prise 
de conscience du role des pouvoirs publics, et des organismes a creer pour assurer 
Ie developpement culturel. 

51. Les politiques cuiturelies couvrent des domaines varies selon les pays. Dans 
certains Etats, elles concernent essentiellement Ie developpement des arts au 

niveau professionnelle et la conservation des patrimoines nationaux;: grandes oeuvres 
archit~cturales et grands ~emoignages artistiques et historiques du passe. Le role 
d'institutions culturelles, telles que les musees, les bibliotheques, les theatres 
et les centres dramatiques, les conservatoires artistiques ou musicaux, cst consi­
dere comme essentiel. Fondees sur l'amelioration de l'acces du grand public a la 
culture et a la vie artistique, et aussi dans certains pays, sur Ie maincien et la 
promotion des arts populaires traditionnels (folklore), ces politiques reposent 
souvent sur une approche de la culture de type elitiste. Aussi ne paraissent-elles 
pas toujours atteindre leurs objectifs. Dans les grandes agglomerations, lapopula­
tion des quartiers peripheriques est peu touchee ; la population des petites villes 
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OIl des raglons rurales, coup0e de la vie des grands centres, ne la connaft que par 
l'interm~diaire des medias. Dans les pays d6velopp6s comme dans Ie Tiers Monde, la 
population qui nc pouvait participer aux activit6s culturelles favoris6es par ces 
politiques, a d6velopp6 les siennes selon ses propres pr6ferences. Dans d'autres 
pays, des liens plus etroits commencent a s'6tablir entre culture, 6ducation, commu­
nication, science et technologie. La radio de grande 6coute et la t616vision sont 
utilisees pour diffuser les oeuvres de la culture savante ; l'initiation artistique 
des enfants est developpee a l'ecole ; celIe des adultes est poursuivie dans Ie cadre 
de l'6ducation permanente ; les questions relatives a la recherche scientifique et 
au progres technologique sont present6es dans leur dimension culturelle ; l'environ­
nement naturel ou construit commence a etre consiriere mais encore d'un point de vue 
esth6tique. Le l-ole des pouvoirs publics centraux, la place des grandes institutions, 
les activit6s des milieux professionnels sont repens6s pour am61iorer la prise en 
~ompte des aspirations et des prati4ues des populations. Certains Etats encouragent 
ainsi les activit6s sociales et culturelles, et d6veloppent l'animation, c'est-a­
dire une action culturelle, educative et soci~le. 

52. Enfin, certaines exp~Liences visent a donner une importance accrue a la dimen-
sion culturelle du developpement, grace au progres de la reflexion inter­

nationale. Ces initiatives, encore limitees et fragmentaires, tendent a integrer la 
culture dans les differentes composantes du progres economique et social. Elles 
entrafnent, dans l'education, la revision du contenu de la pedagogie, des moyens 
techniques et de la formation des personnels; elles encouragent l'utilisation des 
medias par les enfants ; elles font decouvrir les effets sur l~ vie quotidienne de 
l'urbanisme, des sciences de l'environnement et de la science en general; elles 
relient la vie de travail et l'epanouissement culturel des individus. La participa­
tion de chacun a la definition des formes et des moyens de l'activite culturelle, et 
la d6centralisation des decisions et des actions equilibrent l'influence des pou­
voirs publics et le role des createurs et producteurs specialis6s. La place que 
peuvent occuper des agents benevoles, au des artistes relies a leur milieu social 
et culturel est mieux prise en compte dans le developpement culturel. 

53. Les politiques culturelles, quelles que soient leurs caracteristiques, propres 
a chaque Etat, paraissent rencontrer certaines difficultes communes, notamment 

Ie manque d'equipements et de personnels specialises, et l'insuffisance des res­
sources financieres. Si certaines operations 8xceptionnelles reussissent a etre 
financees, souvent les financements destines aux activites courantes ne semblent 
assures ni regulierement ni suffisamruent. Par-dela ces difficultes techniques, 
l'absence d'integration des donnees culturelles dans l'elaboration des politiques 
du developpement ne parait-elle pas encore limiter souvent les politiques cultu­
relIes des Etats ? Si la communaute internationale a admis le postulat d'un develop­
pement centre sur I' homme, la question desormais posee aux responsables des poli·­
tiques culturelles parait etre celle de l'''irrigation'' par la culture des differents 
secteurs du developpement dont la finalite est encore souvent consideree comme eco­
nomique seulement. 

3. L'evolution des pratiques culturelles 

54. L'evolution des pratiques, en matiere de culture, au cours des douze dernieres 
annees, est riche d'enseignements. 

55. On constate dans de nOmbreux pays un regain des expressions culturelles origi-
nales enracinees dans l'histoire propre des peuples. L'interet s'est accru pour 

les langues nationales ou regionales, les arts et traditions populaires, les fetes 
locales, les savoirs et technologies traditionnels, l'histoire. Dans les pays en 
developpement, en particulier, les langues autochtones, multiples et riches, 
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commencent a etre etUdiees de fa~on approfondie, a s'inscrire dans les programmes 
scolaires, a s'adapter aux conditions de la vie moderne, sans perdre leur force 
d'expression creatrice. Dans certains pays, des repertoires de la tradition orale, 
historique et litteraire, de la musique et de la danse ant ete entrepris et com­
mencent a etre diffuses. Les metiers d'art et de l'artisanat, can frontes a la muta­
tion des conditions de vie de la population, et a la croissance de la demande exte­
rieure, sont desormais davantage proteges et encourages. Les savoirs traditionnels, 
medecine, pharmacopee des plantes, technologies anciennes en matiere de poterie, 
de travail du bois, de tissage commencent a etre rehabilites. Certains pays tentent 
me me d'associer les detenteurs de ces savoirs anciens a l'enseignement, a la 
recherche et a la pratique medicales, a la construction, aux t.echniques d'irriga­
tion, eLc. 

56. On assiste ainsi dans ces pays a une reactivation des systemes de valeurs et 
des modeles de comportement propres, par reaction a la diffusion de plus en 

plus large de valeurs et de modeles exogenes, elle-meme liee a certaines formes 
de modernisation. Dans cet esprit, l'accent est mis sur la communaute, en particu­
lier sur la famille, comme lieu de solidarite et instrument d'education. Cette aspi­
ration donne un nouvel elan aux courants spirituels, religieux au mystiques par au 
les populations cherchent a renouer avec une ethique de la solidarite et de l'en­
traide. Ces signes traduisEnt la vitalite des pratiques culturelles. Mais dans 
certains pays, celles-ci se deroulent sans relation marquee avec les structures 
administratives et institutionnelles recemment creees qui peuvent paraitre insuf­
fisamment liees a la vie de la societe. 

57. Parallelement au renouveau des expressions culturelles, un nouveau public,notam-
ment dans les pays industrialises, a accede aux activites culturelles. La fre­

quentation des musees et des monuments s'est accrue, la participation aux manifesta­
tions culturelles s'est developpee. On constate dans ces pays l'extension de la pra­
tique non professionnelle des arts, comme complement a l'education au comme valori­
sation des activites de loisir. Le public concerne appartient desormais de plus en 
plus aux couches intermediaires au inferieures des classes moyennes, en raison de 
l'elevation des niveaux de vie et d'education. La mise en place de structures admi­
nistratives appropriees et d'institutions specialisees a permis de reduire l'ecart 
entre ces pratiques et celles de la majorite de la population. 

58. Les activites sociales et culturelles a caractere educatif se sont largement 
developpees. Organisees des l'origine dans certains pays par les pouvoirs 

publics, au soutenues officiellement dans d'autres Etats, apres etre directement 
issues du milieu social, ces activites visent a attenuer les inegalites face a 
l'education et a la culture, dans l'esprit de l'education permanente. Ce type 
d'activites, appelees communautaires dans certains pays, parce qu'elles te:ldent 
a lutter contre l'isolement des personnes et a restaurer la "convivialite" (par 
exemple pour les personnes agees, les malades, les handicapes), est tres lie a 
l'expansion du mouvement associatif, notamment des associations d'education popu­
laire, parfois fort anciennes. Dans les pays industrialises les aspects les plus 
caracteristiques en sont le developpement de la lecture· en milieu defavorise, l'ap­
prentissage et Ie rattrapagp. educatif des adultes, par exemple des immigrants, des 
femmes peu eduquees, des preadolescpnts et adolescents en milieu suburbain, 
l'accueil de la population pour l'aider a resoudre ses problemes quotidients de 
logement au de sante, l'enseignement de l'economie familiale, l'initiation a la 
danse, a la musique, a l'artisallat, la pratique de jeux et de sports, au la tenue 
de reunions par des groupes et des mouvements divers ... Les activites culturelles, 
sociales, educatives, de loisirs sont etroitement liees dans un ensemble qui parait 
concerner surtout des milieux socialement defavorises. 
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S9. C'est dans ce Jom~inc Q1JO s'cst proQrcssivement d6velopp0e l'animation, c'est-
J-dire l'enscmllie des methodes, 0riQees ou non en syst0mes, gui aident les 

individus et les ~coupes J s'identifier, j exprimcr leurs valeurs et leurs besoins, 
et a communiguer avec la totalitc de la communaute. Les activites socioculturelles 
et d'animation semblent constituer l'un des aspects les plus siqnificatifs de la vie 
locale, surtout dans les milieux urbains des pays industrialises. Ce courant parait 
etre a l'oriqine de la prise de conscience de plus en plus vive de l'impact social 
et politigue de la culture et de l'enjeu qu'elle represente pour Ie developpement. 

60. L'ensemble de ces pratigues culturelles ne saurait faire oublier l'incidence 
considerable des moyens de communication de masse. D'innombrables reseaux de 

communication se sont etablis avec l'universalisation des technologies de production, 
de gestion et d'organisation, la circulation mondiale des produits, et la prolife­
ration des messages. Les populations urbaines et les milieux ruraux, dans certains 
pays du mains, utilisent les produits des industries culturelles : emissions tele­
visees, enregistrements musicaux, magazines et oeuvres produites en grande serie. 
Des populations dont les caracteristiques culturelles, sociales et politiques sont 
tres variees, sont influencees par des pro(!uits identiques qui vehiculent les 
valeurs et les modeles des societes au ils ant ete elabores. 

61. La logique des industries culturelles les conduit souvent a favoriser l'expres-
sian d'une "culture evasion" qui donne a voir et a entendre l'action que la 

societe ne permet pas. La violence et la quete facile de l'argent et du pouvoir, 
l'amour et l'erotisme y sont presentes souvent sur Ie mode de la transgression et 
de la rupture et offrent ainsi des modeles de conduite, qui sa~s pouvoir servir de 
guide pour la vie reelle, n'en contribuent pas moins a affaiblir l'adhesion des 
individus aux normes et aux ideaux que leur proposent les structures sociales : 
ecole, famille, Etat, par exemple. 

62. Les pratiques culturelles specifiques de c8rtaines societes tendent a dispa-
raitre devant l'uniformisation et la passivite introduites par les produits 

des industries culturelles. Certaines couches de la population, dans les pays deve­
loppes, perdent tout interet, malgre l'augmentation du temps de loisir, pour la 
pratique non professionnelle des arts, meme si la presence de foyers dynamiques (et 
abondamment cites par les moyens d'information) donne un sentiment contraire. Une 
partie de la jeunesse de nombreux pays s'identifie aux formes stereotypees issues 
des industries culturelles et projette ses aspirations dans des activites artificielles. 

63. Cependant, dans certains pays industrialises, sont apparues des experiences 
nouvelles dans le domaine audiovisuel. Certaines privilegient l'activite edu­

cative par rapport a la distraction pure, d'autres permettent des formes originales 
d'expression plastique. Le developpement de la video legere et des films realises 
en "super-S" a mis a la portee de non-professionnels des instruments reserves 
jusqu'alors a des specialistes et a permis a des amateurs, a des groupes, a des col­
lectivites d'acceder a de nouveaux modes de production et de creation. Les expe­
riences qui concernent notamment les enfants handicapes, les adolescents inadaptes 
sociaux, les malades mentaux, sont encore limitees, mais elles ouvrent des pers­
pectives nouvelles a l'expression personnelle et collective, sans retirer leur 
importance aux autres activites sociales, culturelles et educatives. 

64. La television communautaire liee a la teledistribution par cable suscite un vif 
interet dans la mesure ou elle permet d'enrichir les relations entre les 

personnes et les groupes. Mais son progres est conditionne par une meilleure implan­
tation locale et par l'amelioration de sa qualite technique. La television a deux 
voies commence a exister dans 1es pays 1es plus industria1ises et e11e offre la pos­
sibi1ite d'obtenir des informatins supplementaires par abonnement a un organe de 
cab1odiffusion. Le magnetos cope permet d'enregistrer et de stocker des documents 
sonores et audiovisue1s a partir d'un te1eviseur et de 1es programmer a sa conve­
nance. Le magnetophone assure 1e recuei1 immediat ou 1a reproduction de tous 1es 
materiels sonores. 
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65. r'Jalgre l' appari tion de ces nouveaux medias, Ie cinema demeure, bien que ~,Ll 

frequentation dans les annees 50 ait baissc dans certains pays, l'un des foyers 
les plus actifs de la vie culturelle, et touche des publics authentiquement popu­
laires, en jouant souvent, il est vrai, sur les pulsions humaines les plus instinc­
tives : sexe, violence et mort. L'interet du public pour le cinema s'est accru dans 
les annees recentes. Contrairement a certains programmes televises, sa qualite s'est 
amelioree, et 1'on a vu, en dehors de la production de qrande serie, certains 
cineastes originaires de pays en developpement exprimer, malgre des difficultes de 
toutes sortes, leurs valeurs culturelles propres et meriter ainsi l'attention de la 
part des populations locales. 

66. Ce panorama des pratiques culturelles dans les annees recentes doit aussi men-
tionner l'interet croissant pour les "cultures differentes". L'attrait de l'an­

ticipation comme genre litteraire, cinematographique, televisuel procede d'une inter­
rogatton sur l'avenir scientirique et technologique du monde. Le gOGt pour certaines 
formes de l'irrationnel et du mysterieux, parfois exploite de fa~on commerciale, 
traduit un sentiment d'insecurite progressive. lls denotent l'un et l'autre l'insuf­
fisante integration de la culture scientifique au fonds commun de la culture 
quotidienne. 

67. La prise de conscience des risques courus par Ie milieu naturel et les 
ressources non renouvelables explique dans certains pays la naissance et Ie 

succes de mouvements ecologistes militant pour de nouveaux rapports entre Ie develop­
pement des societes industrielles et les equilibres du milieu de vie. Une partie de 
la jeunesse refuse aussi de considerer la production economique comme une valeur 
essentielle, de maniere d'autant plus frappante que s'y poursuit la crisedel'emploi. 
Certaines normes sociales et ethiques dominantes peuvent etre rejetees dans les 
grandes agglomerations urbaines ou apparaissent chez certains jeunes des pratiques 
culturelles nouvelles. Nees du refus de certains conditionnements ou de l'interro­
gation sur l'avenir incertain du monde, ces tendances culturelles nouvelles ouvrent 
des perspectives, encore peu explorees, a la recherche en sciences sociales. 

68. Enfin, dans Ie cas d'une pauvrete se situant en dessous du seuil de subsistance, 
des epreuves que traversent certains peuples dans leurs luttes de liberation, 

et des souffrances des populations refugiees du fait de guerres civiles ou inter­
nationales, les pratiques culturelles, au sens des societes en paix ou suffisamment 
preservees du denuement absolu, n'ont plus cours et se confondent avec Ie combat pour 
pour la survie. 

69. En passant en revue l'experience acquise au cours de la decennie precedente en 
matiere de politiques et de pratiques culturelles, la Conference voudra sans 

doute evaluer l'importance des resultats obtenus. Elle estimera peut-etre opportun 
de s'interroger sur les incinences du progres de la reflexion internationale, a tra­
vers les conferences regionales, sur l'elaboration et la mise en oeuvre des politiques 
culturelles nationales. Elle pourra souhaiter aussi mesurer les convergences et les 
divergences entre l'evolution des politiques culture lIes et celIe des pratiques 
culturelles. Elle jugera sans doute utile, en etablissant ce bilan, de se referer 
a l'essor de la cooperation culturelle a ses differents niveaux et notamment a 
l'action menee par l'Une~co (cf. point 9 de l'ordre du jour provisoire). 
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CHAPITRE II 

PROBLEMES FONDAMENTAUX DE LA CUL'rURE DANS LE MONDE CONTEMPORAIN : 
EVOLUTION RECENTE DES IDEES ET REFLEXIONS SUR LES PROBLEMES D'AVENIR 

Culture et societe : identite culturelle et relations inter­
culturelles ; s~ecificite et universalite des valeurs culturelles 

70. Le travail d'approfondissement poursuivi depuis la Conference de Venise, et 
notamment a l'occasion des Conference regionales des ministres sur les poli­

tiques culturelles (cf. Point 6 de l'ordre du jour provisoire) fait apparaitre que 
la notIon de la culture est generalement consideree dans son sens Ie plus large, a 
savoir comme l'ensemble des traits distinctifs, spirituels et materiels, intellec­
tuels et affectifs qui caracterisent une societe au un groupe social. Cette concep­
tion inclut donc notamment les modes de vie et de production de biens economiques, 
au symboliques, les systemes de valeurs, les croyances et les opinions. Par-dela la 
dimension esthetique des beaux-arts et des belles-lettres, la culture est Ie fonde­
ment de la vitalite de toute societe et l'instrument de son maintien et de son 
renouvellement. 

71. Oans cette perspective, l'identite culturelle apparait comme Ie noyau vivant 
d'une culture, Ie principe dynamique par au la societe, s'appuyant son son 

passe, se nourissant de ses propres virtualites et accueillant les apports exte­
rieurs en fonction de ses besoins, poursuit Ie processus continu de sa propre 
creation. 

72. L'identite culturelle d'une societe peut d'abord etre saisie, de l'exterieur 
comme de l'interieur, a travers l'nistoire, par l'ensemble des oeuvres aui 

l'expriment : ainsi ses mythes, ses coutumes, sa production litteraire et artis­
tique, sa musique, ses monuments, ses langues et traditions orales, en somme son 
patrimoine culturel. 

73. par-dela ces manifestations tangibles, l'identite culturelle est Ie sentiment 
eprouve par les membres d'une collectivite, qUi se reconnait dans cette culture, 

de ne pouvoir s'exprimer fidelement et s'epanouir librement qu'a partir de cette der­
niere. Ainsi l'identite culturelle represente la memoire, la conscience collective 
d'un groupe, par rapport auxquelles chacun se repere plus ou mains consciemment et 
ou chacun puise spontanement Un certain nombre d'attitudes et de comportements consi­
deres par tous comme significatifs. Ceux-ci determinent des caracteristiques parta­
gees, une convergence intellectuelle et affective fondee sur un passe commun, un pre­
sent vecu ensemble, et qui fonde a son tour la possibilite d'un avenir commun. L'iden­
tite culturelle est donc Ie lieu au la culture est vecue comme subjectivite, au la 
collectivite 5e pense comme sujet. Si Ie patrimoine culturel contient tout ce qu'une 
culture a produit dans Ie passe lointain ou recent, Ie sentiment de l'identite cultu­
relle contient en puissance ce que celle-ci peut produire dans Ie present et dans 
l'avenir. 

74. A un degre d'analyse plus eleve, l'identite culturelle s'exprime a travers des 
systemes de valeurs. Dans la mesure ou les memes normes sont assumees par les 

memes hommes, elles regissent les comportements des membres d'une collectivitp, r~­
gulent en permanence Ie jeu de leurs mouvements reciproques et determinent les meca­
nismes d'une harmonisation sans laquelle cette societe ne pourrait exister. 
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75. Mais les valeurs ne sont pas toutes du me me ordre. Certaines ant un caractere 
presque immuable au du mains ne se modifient que tres lentement, telles les va­

leurs religieuses au spirituelles, qui se maintiennent a travers nes periodes histo­
riques parfois tres longues et, s'etendant bien au-dela des territoires au elles se 
sont d'abord affirmees, ordonnent ensuite les formes les plus diverses d'organisation 
sociale et economique. Les us et coutumes, les normes de comportement individuel au 
communautaire, qui definissent les droits, les devoirs, les responsabilites de cha­
cun vis-a-vis des autres, les modeles de production de biens economiques au symbo­
liques (y compris les formes picturales, musicales, litteraires specifiques) forment 
un autre ensemble de valeurs, generalement liecs a un contexte historique et cultu­
reI plus limite dans l'espace et dans Ie temps, et comme telles susceptibles d'evo­
luer, de s'adapter aux circonstances, selon des rythmes d'evolution a long terme. Le 
maintien, l'evolution au la disparition de ces valeurs culturelles proprement dites 
permettent de saisir la dimension historique de l'identite culturelle. 

76. C'est en effet dans une perspective historique que l'on peut comprendre Ie re-
veil des specificites et l'exigence de l'identite, dans toutes les parties du 

monde, face a la mondialisation croissante des processus sociaux fondamentaux et aux 
pressions uniformisantes qui s'exercent sur les mentalites individuelles et collec­
tives. Cette revendication, perceptible des Ie XIXe siecle, notamment dans certaines 
parties de l'Europe, et qui a cristallise les aspirations des jeunes nations ancien­
nement colonisees, ressurgit maintenant au sein des societes ind~strialisees, au 
s'affirme Ie besoin de preserver, au de reactiver les identites regionales et ethniques. 

77. Dans toutes les regions du monde, l'identite culturelle parait se poser desor­
mais comme l'un des principes moteurs de l'histoire : ce n'est ni un heritage 

fige ni un simple repertoire de traditions, mais une dynamique interne, un processus 
de creation continue d'une societe par elle-merne. 

78. L'identite apparait ainsi de plus en plus comme la condition merne du progres 
des individus, des groupes, des nations. C'est elle qui anime et fonde la vo­

lonte de la collectivite, qui suscite la mobilisation des ressources interieures de 
chaclln pour 1 'action et qui fait du changement necessaire une adaptation creatrice. 
Aussi voit-on de pIlls en plus de collectivites, linguistiques, confessionnelles, 
culturelles, professionnelles, affirmer leur originalite et renforcer leur solida­
rite interne. La defense de leurs specificites appara!t comme Ie premier pas vers une 
reappropriation de leurs facultes creatrices, de leurs capacites d'invention et de 
participation a un monde qUi tend a les effacer. Elle ne peut sans doute pas etre 
interpretee comme une simple reactivation des valeurs anciennes, mais comme une re­
cherche de projets cllitureis nouveaux aptes a prolonger la rehabilitation du passe 
par la conscience d'une responsabilite accrue a l'egard du futuro 

79. Mais l'identite culturelle se nourrit aussi des diversites internes consciemment 
et volontairement aSSllmees, et accueille, grace a ses relations avec les cul­

tures des autres peuples, les apports venant de l'exterieur, en les assimilant et/au 
besoin, en les metamorphosant. "Vouloir etre soi-merne en effet, ce n'est pas se fer­
mer aux autres, bien au contraire. Chaque culture a besoin de toutes les autres et 
quand une culture periclite, chaque homme individuellement en est appauvri. A 
l'echelle nationale ou internationale, l'enracinement de chacun dans sa propre authen­
ticite contriblle, a travers l'echange, a fortifier et a diversifier cette communaute 
plus vaste que forge la cooperation. Cooque a l'origine comme une necessite regionale 
ou nationale, l'affirmation de l'identite culturelle se presente, en derniere analyse, 
comme un devoir a l'egard de la communaute internationale, dans la me sure ou elle con­
ditionne la diversite des cultures, c'est-a-dire la richesse du patrimoine commun a 
toute I 'humanite"jl. 

1. A.M. M'Bow, Le temps des peuples, p. 182. 
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80. Cette diversite culturelle, si elle se traduit par des relations fondees sur la 
reconnaissance de l'egale dignite de toutes les cultures, peut etre une source 

de fecondite et d'enrichissement, sur Ie plan interieur comme a l'echelle du monde. 

81. Les problemes qui se posent alors sont ceux d n l'etablissement de rapports per­
mettant a chaque culture d'emprunter librement aux autres et d'integrer a sa 

propre experience et a sa propre sensibilite tout ce qui peut contribuEr ales 
enrichir. 

82. La Conference souhaitera sans doute examiner sous quelles formes s'offrent de 
telles possibilites a l'interieur d'une meme entite nationale ou dans les rap­

ports entre les nations. Comment Ie souci de l'unite nationale peut-il se conjuguer 
avec Ie necessaire respect de la pluralite des cultures? A l'echelle de la commu­
naute mondiale dans son ensemble, selon quels cheminements les apports de chaque 
peuple peuvent-ils contribuer a la comprehension et a l'enrichissement mutuels, a 
la cooperation entre tous les peuples et a la paix ? 

83. La specificite et l'universalite des valeurs culturelles apparaissent comme les 
deux versants d'une meme realite. Par~dela l'opposition apparente de ces deux 

notions, se revele en effet leur complementarite profonde. 

84. En un sens, chaque culture, comme chaque vie humaine, dans tous les pays comme 
a toutes les epoques de l'histoire, represente un ensemble unique et irrempla­

~able de valeurs. Les caracteres les plus distinctifs des differents peuples, leurs 
traditions culturelles les plus particulieres, leurs patrimoines historiques origi­
naux, les systemes de valeurs et les formes d'expression creatrice qui les caracte­
risent, constituent leur maniere unique d'~tre presents au monde. 

85. Mais en meme temps, emerge un ensemble de valeurs que, de fa90n generale, par-
tagent toutes les cultures, au travers meme de leurs specificites. Ce sont les 

valeurs esthetiques, qui s'incarnent dans la creation des differents peuples et en 
particulier dans les grands chefs-d'oeuvre de l'art, que la communaute mondiale 
commence a assumer comme un indivisible heritage. Ce sont aussi les valeurs ethiques 
de la liberte, de l'egalite, de la dignite, de la justice, de la fraternite, OU les 
hommes, quelle que soit leur origine, commencent a reconnaitre Ie signe de leur com­
mune humanite, dans un esprit de paix. Les valeurs partagees par la plupart des com­
munautes humaines s'expriment certes sous des formes diverses et s'enracinent dans 
les cultures des differents pp.uples, mais elles paraissent en m~me temps constituer 
Ie fondement d'une ethique universelle, exprimant a la fois la fidelite a soi et 
l'ouverture aux autres. 

86. On peut donc se demander si l'une des voies par lesquelles les cultures pour-
raient s'ouvrir davantage les unes aux autres et se feconder mutuellement, sans 

qu'aucune d'elle ne ten de a etouffer les autres, ne passe pas par la recherche de 
leurs convergences. La recherche serait peut-etre particulierement utile en ce qui 
concerne les diverses formes d'expression des valeurs communes, les moyens de les 
preserver et de les enrichir, dans un souci de tolerance mutuelle, de paix, de soli­
darite et de justice. La Conference voudra peut-etre egalement reflechir, a la lu­
miere des differentes expe~iences, aux moyens qui favorisent l'affirmation creatrice 
de cnaque identite, Ie rapprochement entre les cultures, leur enrichissement mutuel 
et la mise en relief de valeurs partagees, en vue d' edifier les "defenses de la paix" 
dans l'esprit des hommes. 
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Point. 7.2 - Dimp.nsion culturt>llp du devploppp.men~ 

87. L'idee s'affirme de plus en plus que Ie developpement ne saurait se limiter au 
seul champ economique, qu'il implique que les objectifs de la croissance soient 

definis egalempnt en termp.s de valorisation culturelle, d'epanouissement collectif 
et individuel, de bien-etre general et de preservation de l'environnement. Ainsi 
l'homme pourra-t-il etre Ie sujet et l'agent du developpement. 

88. L'Assemblee generale des Nations Unies en 1981, en adoptant la Strategie inter-
nation ale pour la troisieme Decennie pour Ie developpement, a confirme la vali­

dite de cette idee. Elle a en effet precise que les efforts conjugues de la coopera­
tion internationale et des Etats, notamment dans le cas des pays en developpement, 
ayant pour but ultime l'amelioration constante du bien-etre de la population, grace 
a sa pleine participation au developpement et a une repartition equitable de ses 
fruits, devraient se situer dans le cadre d'un developpement prenant en considera­
tion l'ensemble des aspects economiques pt sociaux. 

89. Il apparait qu'un veritable developpement est une entreprise suscitee du dedans, 
voulue et menee ensemble par toutes les forces vives d'une nation. Il implique 

donc la prisp en compte de toutes les dimensions de la vie, et integre toutes les 
energies d'une communaute dans le cadre de laquelle chaque personne, chaque cate­
~orie professionnelle, chaque groupe social sont appeles a participer a l'effort 
general et a en partager les fruits. Croissance economique et production de biens 
materiels, pour indispensables qu'elles sOient, tendent donc a s'orienter vers des 
fins assumees en commun, qUi enrichissent la vie de chacun et multiplient les poten­
tialites creatrices de tous. Elles trouvent donc leur fondement dans la culture, dans 
ce qu'elle comporte de fidelite a soi et d'ouverture au progreso 

90. La prise de conscience croissante de l'importance de la dimension culture lIe 
dans Ie developpement appara1t ainsi comme un fait majeur de notre epoque. 

91. A cet egard, des convergences nouvelles dans les preoccupations et les aspira-
tions commencellt a se dessiner entre les pays industrialises et les pays en 

developpement. Dans les pays industrialises, se renforcent les aspirations a des 
formes de croissance plus respectueuses de l'environnement et moins gaspilleuses 
d'energie, faisant davantage place a la vie connnunautaire et a la "convivialite". 
Dans les pays en developpement, s'exprime sous de multiples formes Ie besoin de 
conjuguer Ie progres, la justice et la solidarite, dans Ie respect des valeurs cul­
turelles propres a chaque peuple. 

92. Pour donner tout. leur sens a ces preoccupations et a ces aspirations nouvelles, 
il convient de reflechir aux interrogations que suscite la situation du monde 

actuel et a venir et aux defis qu'elle contient a l'egard des cultures de chaque 
. ~ S soc.!." r..e. 

9J, La croissance demographique tres rapide des pays endeveloppement aboutit a une 
large predominance des moins de 2S ans dans l' ensemble de la population 1 celle-ci 

entraine a la fois Ie dynamisme de toute la societe et l'augmentation tres rapide de 
ses besoins materiels et de la demande d'education. Dans les pays industrialises sur­
tout, la prolongation de la duree de vie augmente Ie nOmDre des personnes ~gees. 
Enfin, ve~s la fin du siecle, pres de la moitie de la population mondiale vivra en 
milieu urbain, ce qui 5ignifie la poursuite et l'acceleration de l'exode rural. Les 
consequences culturplles et sociales de ces faits sont importantes : necessite de 
permettre aux jeunes de vivre une culture qUi soit leur sans les couper de la dyna­
mique d'ensemble de la societe : reintegration dans la vie collective des personnes 
agees, detentrices de la continuite d'une culture, au niveau familial et local 1 

adaptation progressive des immigrants aux valeurs uroaines, sans que leur culture 
d'origine soit reniee ou perdue : prise en consideration approfondie des valeurs 
culturelles du monde rural, etc. 
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94. La situation demographique des pays en developpement contraste avec les inega-
lites existant entre eux et les pays developpes dans la maitrise et la reparti­

tion des richesses nature lIes au economiques, meme si l'on tient compte des reequili­
brages en cours. La correction de ces inegalites se pose donc avec une extreme urgence, 
mais elle ne semble pas pouvoir valablement s'operer sur des bases exclusivement eco­
nomiqucs. 11 parait essentiel qu'elle integre dans toutes ses phases la prise en 
compte des valeurs culturelles des differents types de societes et Ie respect de 
l'egale dignite de toutes les cultures. 

\ 
I 

95. Une autre serie d'evolutions conditionne en profondeur Ie developpement cultu-
reI : ce sont les changements observes en matiere d'education, de communication, 

de science et de technologie et d'environnement. Dans les pays en developpement, la 
mise en question des systemes educatifs nerites de la colonisation se fait de plus 
en plus vive, en meme temps que les besoins en alphabetisation et en education de 
base ne cessent de grandir. Le nombre d'analphabetes dans Ie monde (en 1980, 814 mil­
lions), auxquels s'ajoutent les 123 millions d'enfants d'age scolaire qUi ne peuvent 
frequenter l'ecole, est a cet egard une donnee essentielle, car l'alphabetisation con­
ditionne largement Ie developpement culturel. Les pays industrialises, de leur cote, 
connaissent, sous l'effet de l'acces elargi a tous les echelons du systeme scolaire, 
de l'impact des communications de masse et du bouleversement des modes de vie, des 
difficultes dans leurs systemes d'education qui ne paraissent pas repondre aux exi­
gences culturelles et sociales d'aujourd'hui. 

96. L'acceleration des innovations technologiques dans les communications de masse 
entraine l'accroissement des messages diffuses, mais aussi l'uniformisation et 

l'appauvrissement des contenus, et elle peut contribuer ainsi a la degradation des 
specificites culture lIes. Le developpement de la science et de la technique permet 
Ie progres des societes, mais il suscite aussi l'interrogation de nombreuses popula­
tions ebranlees dans leurs certitudes et n'integrant pas l'innovation a leur univers 
culturel. L'evolution recente de l'environnement et du cadre de vie s'est traduite 
par la degradation du patrimoine construit, ancien et nautrel, l'epuisement des res­
sources non renouvelables et l'extension d'une urbanisation massive. II en resulte 
des ruptures d'equilibres vitaux dont Ie cout social et culturel est eleve pour 
les individus et les communautes ainsi perturbes. 

97. Si les Etats desirent prendre en compte la dimension culturelle du developpe­
ment, il est donc essentiel qu'ils definissent des politiques capables de re­

soudre les problemes que pose aux cultures des diverses societes la situation 
actuelle et previsible du man de (cf. Point 8 de l'ordre du jour provisoire). 

98. La Conference souhaitera sans doute examiner par quels moyens rendre au develop-
pement sa signification globale, comportant a la fois bien-etre et ep~nouisse­

ment continu pour chacun et pour taus. Elle voudra rechercher les fondements d'un 
meilleur equilibre entre modes de production, d'organisation et ~odes de vie, sus­
ceptibles de repondre aux multiples aspirations de l'homme dans le domaine materiel 
comme dans celui de l'esprit. Elle souhaitera etudier la promotion d'un developpement 
qui s'enracine dans l'identite culturelle de chaque peuple, et qui se fonde sur une 
volonte collectivepermettant de faire du changement necessaire une adaptation 
creatrice. 

99. La Conference pourra degager le bilan des evolutions constatees, des idees for­
mulees, des experiences rnenees dans les differents pays, concernant les liens 

dynamiques entre culture at developpement et la maniere de rendre a l'economie des 
finalites qu'elle ne peut puiser que dans la culture. 
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Point 7.] - Culture et democratie : droits culturels, participation a la 
vie culturelle et creativite 

100. La notion de droits de l'homme s'est etendue et enrichie au cours de l'histoire 
recente pour comprendre a la fois les droits civils et politiques, mais egale­

ment les droits economiques, sociaux et culturels. Les aspirations au developpement 
et a la paL: sont desormais elles-memes perc;ues en termes de droits. Enfin, on recon­
nait de plus en plus que non seulement les Lndividus, mais aussi les peuples, et en 
derniere analyse, l'humanite tout entiere doivent beneficier de droits propres. 

101. Le droit a la culture, complement naturel du droit a l'education, est expresse-
ment inscrit a l'article 27 de la Declaration universelle des droits de l'homme 

c'est d'abord Ie droit pour toute personne "de prendre part librement a la vie cultu­
relle de la communaute, de jouir des arts et de participer au progres scientifique et 
aux bienfaits qUi en resultent" ; c'est en suite pour chacun Ie droit "a la protection 
des interets moraux et materiels decoulant de toute production scientifique, litte­
raire et artistique dont il est l'auteur". Les droits culturels concernent donc tous 
les membres d'une communaute et tous les createurs dans Ie domaine artistique, intel­
lectuel ou scientifique. lIs representent pour les individus, les groupes et les 
peuples, la possibilite de maintenir, d'enrichir, et d'exprimer leurs traits cultu­
rels distinctifs. L'exercice de ces droits constitue Ie fondement de la democratie 
en general et de la democratie culturelle, en particulier. 

102. Les pouvoirs publics et les organismes prives ont donc une responsabilite 
eessentielle pour favoriser l'exercic8 de ces droits, notamment en reduisant 

les inegalites face a la culture: inegalites liees a l'education, a la situation eco­
nomique, a l'age, au sexe, a la sante, a la culture d'origine, a la situation geogra­
phique et, pour certaines minorites culturelles, voire certains peuples, a la langue. 
II convient. d' assurer la participation la plus large des individus et des groupes a 
la vie de la communaute, ce qui suppose non seulement la possibilite pour chacun de 
contribuer a la definition des objectifs culturels de la societe, mais egalement de 
pouvoir beneficier librement de tous les moyens qu'elle offre pour assurer l'epanouis­
sement culturel de ses membres. 

103. C 'est en ce sens que la Conference general(, de l'Unesco, lors de sa dix--neuvieme 
sp.ssion a Nairobi en 1976, a adopte Une recommandation "concernant la partici­

pation et la contribution des masses populaires a la vie culturelle". Cette recomman­
dation distingue l'acces a la culture de la participation a la vie culturelle. L'acces 
a la culture signifie "la possibilite effective pour tous, notamment par la creation 
de conditions sociales et. economiques appropriees, de librement s' informer, se former, 
connaitre, comprendre et jouir des va leurs et des biens culturels". La participation 
a la vie culturelle implique "la possibilite effective et garantie pour tous, groupes 
et individus, de librement s'exprimer, communiquer, agir, creer, en vue d'assurer leur 
propre epanouissement, une vie harmonieuse et Ie progres culturel de la societe". La 
recommandation de Nairobi concerne l'ensemble des efforts qu'il conviendrait que les 
Etats membres ou les autorites competentes entreprennent "afin de democratiser les 
moyens et les instruments de l'action culturelle, de fa~on a permettre a tous les 
individus de participer pleinement et librement a la creation de la culture et a ses 
bienfaits, en accord avec les exigences du progres social". 

104. Le libre acces democratique des masses populaires a la culture, selon cette 
rec1;)mmandation, suppose l'existence de politiques economiques et sociales 

approprie,es. La participation a la vie cUlt.urelle implique I' association des diffe­
rents parten aires sociaux tant a la prise des decisions relatives a la politique 
culturell'e qu'a la mise en oeuvre et a l'evaluation des activib~s. Elle est liee a 
une politique de developpement economique et social, a une politique d'education per­
manente, ,a une politique scientifique et technoloqique qui sauvegarde 1 I identite cul­
turelle des peuples, a une politique sociale de progres, a une pOlitique de l'environ­
nement, a une politique de la communication, et a une politique de la cooperation 
internationale. 
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105. Par quels moyens f't selon quelles modalites peut ;\tre favorisPP une participa­
tion effective dps individus comme des collectivit~s ~ la dpfinition des ohjec­

tifs culturels d' une societe? Comment peul--on leur assurer Ie benefice effectif de 
toutes les possibilites d'epanouissement culturel gu'offre la societe? 

106. La recommandation de Nairobi precise les mesures techniques, administratives 
et financieres concernant les moyens de l'action culturelle (decentralisation 

des supports, des activites et des decisions, concertation, role des syndicats et 
autres organisations de travailleurs, animation, creation artistique, industries 
culturelles, diffusion, recherche) et les politiques liees a l'action culturelle 
dans les domaines de l'education, de la communication, de la jeunesse, de l'environ­
nement. Enfin, Ie role de la cooperation internationale, a ses differents niveaux, 
est egalement souligne par cette recommandation. 

107. La Conference pourrait sans doute examiner les problemes poses par la mise en 
oeUvre de ces dispositions. Elle pourrait 5e demander quels mecanismes de con­

sultation mettre en place aux niveaux nationaJ., regional, local, pour permettre aux 
differentes communautes et aux differentes cultures de s'exprimer et de communiquer 
entre elles. Elle pourrait aussi s'interroger sur la part que peut avoir l'initia­
tive privee, individuelle ou collective, a out lucratif ou non, pour favoriser la 
participation a la vie culture lIe et stimuler la creativite des individus et celIe 
des groupes. 

108. La notion de creativite parait en effet etroitement liee a celIe de participa-
tion. Or la promotion de la creativite individuelle et collective semble com­

porter la nece5site de favoriser l'aptitude des groupes et des individus a decou;rrir, 
a inventer ou a reinventer toutes les formes d'expression qui soient en rapport avec 
leur univers propre, a elargir les champs du savoir comme les territoires de l'imagi­
naire, a approfondir les significations ethiques ou esthetiques de la vie. La creati­
vite implique que cnaque individu, chaque groupe, chaque peuple, puis sent assurer 
leur identite propre en l'enrichissant et en la reinventant constarnment. 

109. La creativite met donc l'accent sur Ie maintien ou Ie developpement des apti-
tudes et des poss~ilites individuelles et collectives plut5t que sur Ie pro~ 

duit de ces activites. La ricnesse de la creativite ne semble pas se me surer d'apres 
les realisations elles-memes, mais d'apres Ie developpement, l'epanouissement,lla rea­
lisation des aspirations et des attentes individuelles et collectives, face aux defis 
de l'environnement naturel, social, economique, culturel ••• Elle utilise, en les trans­
posant, les demarches propres a la creation artistique ou a la recherche scientifique 
et technique. La transition paratt graduellf' de la creativite d'nn individu ou d'un 
groupe a la creation artistiqup. ou intellectuf'lle, ou a l'innovation scientifique, 
mais leurs differences demeurent sensiOles : si la creativite est avant tout trans­
formation de soi, la creation vise, par-dela cette education de soi-meme, a trans­
former la rppr~sentation et la perception du monde. 

110. Cependant, creativite et creation paraissent avoir une condition con~une : la 
lioerte d'expression. Deja mentionnee dans la recommandation de Nairobi, la 

liberte de creation et d'expression associee a la libre cirCUlation des oeuvres et 
des personnes, semble vitale pour l'exercice d'une activite culture lIe creatrice si 
diverses que puissent ~tre la situation des artistes et la signification de leurs 
oeuvres pour la societe. C'est afin d'envisager dans tous leurs aspects les condi­
tions concretes de la vie et de l'activite des artistes et les mesures qui pourraient 
etre prises a cet egard, sur Ie plan international comme au sein de chaque Etat, que 
la Conference generale de l'Unesco a adopte @ sa vingt et unieme session en 1980 a 
Belgrade une recommandation relative a la condition de l'artiste. 
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111. En adoptant cette recornmandation, les Etats membres ant ret:enu 1es orincipes 
directeurs sui vants : assurer l' acces a l' art a l' ensemble de 1a population ; 

mettre en valeur 1a contribution des artistes au deve10ppement cu1ture1, not&mment 
par 1es medias, l'enseignement, l'utilisation culturelle du temps libre ; proteger, 
defendre et aider les artistes ei.:. leur liberte de creation, notarnment en stim'Jlant 
la creation, en assurant 1a liberte et la reconnaissance pour l'artiste de son 
droit de jouir du fruit de son travail ; permettre aux artistes de constituer des 
organisations syndicales et professionnelles de leur choix et de s 'y affilie..-, 
s'ils Ie desirent. La recornmandation de Belgrude precise en outre que "la liberte 
d'expression et de communication etant la condition essentielle de t01lte activite 
artistique, les Etats membres devraient veiller a ce que les artistes beneficient 
sans equivoque de la protection prevue en la matiere par la legislation internatio­
nale et nationale relative aux droits de l'homme", tout en creant "les conditions 
susceptibles de permettre aux artistes de participer pleinement, a titre individuel 
ou par l'intermediaire des organisations syndicales et professionnelles, a la vie 
des collectivites ou ils exercent leur art". A la lumiere de cette recommandation, 
la Conference pourrait souhaiter faire Ie point des mesures prises depuis la vingt 
et unieme session de la Conference generale, pour faire prevaloir,a l'echelle inter­
nationale comme au sein de chaque Etat, les diverses formes de liberte qui assurent 
la creativite des individus et des groupes. 
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CHAPTTRF. III 

Point 8 : POLITIQUES C{~TURELLES ET ACTION CULTURELLE 

112. Malgre les differences d'approche qui peuvent exister selon les systemes pol i-
tiques et sociaux, la responsabilite des pouvoirs publics dans l'elaboration 

et l'application des politiques culture lIes parait desormais etre admise par l'en­
semble des Etats membres. C'est parce que l'acces et la participation a la culture 
sont reconnus comme un droit propre de chaque membre de la collectivite, que les 
gouvernements, afin de permettre a taus l'exercice de ce droit, semblent amenes a 
elaborer des politiques culturelles, comme ils Ie font en matiere d'economie, de 
science, d'education, d'action sociale ... Si certains pays marquent leur preference 
pour une action fortement structuree, d'autres tendent a adopter des modes de pro­
grammation et de soutien plus souples, cependant que certains pays preferent s'en 
tenir a un role de simple impulsion, s'ajoutant a celui des collectivites et grou­
pements decentralises. 

113. Ces differentes politiques culturelles visent a fixer des objectifs, a creer 
des structures et a disposer de moyens suffisants pour atteindre les buts 

qu'elles se sont proposes, mais elles n'apparaissent pas avoir a determiner Ie 
contenu de la vie culturelle, ni orienter la creation intellectuelle et artistique 
elles tendent a creer les conditions favorables a l'amelioration de l'expression 
et de la participation de la population a la vie culturelle, en tenant compte des 
valeurs et des modes de vie propres a chaque element de la communaute nationale. 

114. Les politiques culture lIes semblent, pour beaucoup d'entre elles, se situer 
dans la perspective d'un developpement endogene. La croissance d'une societe 

ne peut se concevoir en effet dans l'abandon de son propre heritage culturel. La 
necessite d'inventer des strategies nouvelles prenant en consideration la specifi­
cite sociale et culture lIe de chacune des nations et mobilisant les capacites d'ini­
tiative de l'ensemble des individus et des groupes qui les compossnt, se fait 
d'autant plus pressante que se developpe un mouvement d'homogeneisation qui attein~ 
dans de nornbreux pays et dans de nornbreuses couches de populations, les modes de 
vie et de pensee, et les formes d'organisations de l'espace social, individuel et 
familial. Mais la volonte d'assurer un developpement endogene ne signifie pas la 
fermeture de chaque societe a toutes les autres : elle implique seulement la maitrise 
des effets de l'ouverture aux autres formes de culture. C'est pourquoi Ie developpe­
ment endogene s'inscrit dans un projet politique a moyen et a long terme, dont la 
realisation se deroule par etapes, et a travers des actions precises conciliant Ie 
desir de progres et la fidelite a ses valeurs. 

115. Enfin, les politiques culturelles ne paraissent pas pouvoir etre isolees 
d'une vision d'ensernble du developpement d'une societe. Elles ne semblent pas 

pouvoir etre con~ues seulement en vue de developper les arts et les lettres, et de 
conserver Ie patrimoine culturel et artistique. La liaison est essentielle entre la 
promotion des differents secteurs de l'activite culture lIe (patrimoine, creation, 
education et formation esthetiques, ate., et les politiques poursuivies en matiere 
d'education, de communication, de sciences et techniques, et d'environnement dans 
Ie cadre d'un developpement global qui tie nne de plus en plus compte de la dimension 
culturelle. 

116. Dans eette perspective, les differents aspects de la vie culturelle nrennent 
un caractere nouveau. La conservation du patrimoine culturel se double d'une 

education qui lui donne S~ plACP a l'ecole et en dehors de l'ecole. Les monuments 
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et les sites d'interet historiqup ou psthetiqup ne sont pas seuls concprnps, mais 
l'ensemble du cadre de vie qui a ete fa~onne par l'homme ~ travers l'histoire et 
dans lequel se maintient la vie contemporaine. 

117. De meme, la formarion,y compris dans les specialites artistiques de haut 
niveau, suppose la connaissance des valeurs ou des modeles traditionnels des 

societes ou elle s'exerce ; sans etre refermee sur elle-meme, elle vise ~ rendre 
les individus et les communautes plus creatifs, c'est-a-dire plus aptes a reagir 
a la nouveaute par des equilibres nouveaux a trouver dans l'ensemble de leurs 
activites. 

11B. L~ constatation vaut aussi pour les domaines ou s'exerce la creation; les 
artistes innovent ou reactivent les mythes et les symboL~s d' U.le societe, en 

utilisant eventuellement les possibilites inedites offertes par les technoloqies 
nouvelles. La creation se developpe par l'enrichissement de l'environnement physique 
et humain des createurs et par un contact constant avec la creativite generale de 
la societe. 

119. La Conference voudra sans doute garder a l'esprit cette perspective generale 
en examinant chacun des domaines qui font l'objet des politiques et de l'action 

culturelles. 

Point B. 1 - Preservation et mise en valeur du patrimoine cult'lrel 

120. Le patrimoine culturel comprend l'heritage des villes et des quartiers histo-
riques, des sites et des monuments, des objets mobiliers susceptibles d'etre 

recueillis dans les musees. Il comprend aussi les signes et les symboles transmis a 
travers les arts, la litterature, les langues, les traditions orales, l'artisanat, 
le folklore, les croyances, les rites, les jeux. Il traduit les modes de vie des 
societes, leurs manieres d'etre et d'agir, leurs systemes de valeurs religieuses 
ou ethiques. 

121. Le patrimoine culturel exprime donc l'experience historique de chaque peuple 
et determine sa physionomie sociale et sa personnalite collective. Le patri­

moine cUlturel ainsi entendu cesse d'etre une entite abstraite pour se reveler 
comme Ie cadre dans lequel se manifestent le creativite individuelle et collective 
et l'identite d'un peuple. 

122. Le patrimoine cUlturel, notamrnent architectural, est actuellement expose a 
des risques serieux de degradation par suite des effets de l'urbanisation et 

de l'industrialisation accelerees, de la pollution de l'air, des vibrations et 
autres nuisances, et de certains climats ou de certaines formes de tourisme. 

123. C'est pourquoi, dans Ie monde entier, se dessine une prise de conscience de la 
necessite de preserver ce patrimoine, sous ses formes tangibles, telles que les 

monuments ou les oeuvres d'art, et immaterielles comme les langues ou traditions 
orales. Sur Ie plan public, comme sur Ie plan prive, l'action necessaire a sa con­
servation s'est considerablement intensifiee. Il n'y a pas un seul Etat aujou~d'hui 
qui n'ait clairement enonce sa resolution de proteger l'un des aspects au moins de 
son patrimoine architectural et artistique. 
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12iJ. Le nombre croissClnt des constructions neuves clepuis une 'luinzaJne ll' annecs et 
la mauvaise gualit0 architecturalc de certains bJtiments, la difficult0 de 

vivre dans certains ensembles urbains r~cents posent en tcrmes nouveaux la question 
du nlaintien et de la mise en valeur du patrimoine construit. La preservation, 'lui 
pouvCllt passer auparavant pour une obligation ~trang6re J la vie guotidienne, est 
devenue une tache d'importance vitale, en raison des references historigues et 
culturelles propres a chague communaute, mais aussi de la valeur exemplaire des 
constructions traditionnelles pour un cadre de vie gui permette l'epanouissement 
individuel et collectif de la population. Ainsi est n~e l'idde de pr~server inte­
gralement des quartiers ou des villes anciens, en les considerant non plus seulement 
dans les aspects prestigieux ou exceptionnels de leur architecture, mais comme des 
ensembles construits utilisables, dans lesquels meme les constructions courantes 
ou fai tes de materiaux tradi tionnels presentent une valeur d' equilibre "ekoloqique" 
entre l'homme et son environnement. Les politiques de restauration, au lieu de se 
concentrer sur un nombre limite d'operations tres perfectionnees techniquement, 
visent desormais a preserver davantage de batiments, d'interet me me secondaire, de 
maniere a conserver non plus des elements isoles, mais des ensembles. Tous les Etats 
adoptent-ils deso~mais c0tte conception globale ? Comment la mettent-ils en appli­
cation dans leurs politiques de preservation du patrimoine ? 

125. Dans beaucoup de pays, l'action en faveur des monuments anciens vise egalement 
ales mettre en valeur et ales reintegrer dans la vie economique et sociale 

contemporaine. lIs ne sont plus seulement des lieux de recherche pour les spec1a­
listes, mais des instruments de la sensibilisation de la population a la culture et 
a son patrimoine national. II s'agit de leur rendre leur fonction premiere ou de 
les affecter a certains usages nouveaux compatibles avec Ie souci de les preserver. 
A cet egard, une vigilance particuliere semble s'imposer en matiere de tourisme : Ie 
developpement d'un tourisme axe sur Ie patrimoine monumental se con~oit difficile­
ment sans que soient respectes celui-ci et la culture qu'il represente, et que soient 
exclus les abus du tourisme de masse. Quelles utilisations paraissent aux Etats les 
plus souhaitables ? A quels criteres doivent-elles repondre selon eux ? Comment 
limiter les effets negatifs du tourisme sur Ie patrimoine culturel ? Quelles conse­
quences pratiques les Etats tirent-ils de cette preoccupation ? 

126. Les musees ont egalement cesse d'avoir pour fonction exclusive la conservation 
pure et simple. Actuellement, ils accedent a une nouvelle dimension, la presen­

tation educative des oeuvres aupres du public, notamment les enfants d'age scolaire, 
ou les representants des categories sociales les plus oefavorisees. lIs deviennent 
des instruments d'action culturelle et leurs taches, leur architecture, leur person­
nel et jusqu'a leur mode de fonctionnement en sont modifies. Les objets sont souvent 
presentes dans leur contexte, grace a la creation de musees de sites ou d'ecomusees, 
qui permettent de preserver batiments et activites humaines. Comment les Etats par­
viennent-ils a presenter les differentes formes du patrimoine ou de la creation 
humaine dans les musees ? Comment en font-ils non seulement des laboratoires de 
conservation, mais aussi des lieux de formation, d'education,· voire d'inspiration, 
de creation et d'experimentation ? L'interet est-il aussi manifeste pour la preser­
vation de liheritage non materiel que constituent les langues, les arts et les tradi­
tions populaires ? Comment certaines societes, certains groupes minoritaires, trouvent­
ils les moyens d'assurer ~a preservation et l'epanouissement de leur patrimoine histo­
rique et culturel ? 

127. Les efforts des Etats membres dans Ie domaine du patrimoine culturel ont ete 
largement encourages par l'action a la fois normative et operationnelle de 

l'Unesco/1 • Sur Ie plan normatif, l'Organisation a elabore en 1970 la Convention 
concernant les mesures a prendre pour interdire et empecher l'importation, l'expor­
tation et Ie transfert de propriete illicites des biens culturels. La plupart des 

1. Voir l'etude publiee par le Secretariat de 1 'Unesco, a l'occasion de la Confe­
rence mondiale sur les politiques culturelles de Mexico. 



C L'I'- H:~ /MOND II\CIJ 1.'1' / 1 - I'MI(' :~f3 

Sf) I':l>'lt" mcmbrr's CIlli, ,-I Iii dar.c' du Icr ju.Ln 1'Jf3:~, ant ratifi(; au accept0 la Conven-
tion, sont parmi cellx 'lui sulJissent des pertes consid0rahles par suite de vols, 

de fouilles clan(]estincs et c1'exportations illicitcs d'610ments de leur patrlmoinc 
culLLlt::cl. Bien qlle peu de pays dits "importatcurs" y alent adh0re, la Convention 
a sans doute contribue ~ l'etablissement d'un nouveau cadre de r~ference ~thigue 
pour Ie mouvement international des biens culturels, et elle a une influence 
certaine sur les attitudes et les actions des autorites competentes, meme dans les 
Etats non encore parties a la Convention. 

128. L'Unesco a aussi adopte les importantes recommandations suivantes : la recom-
mandation definissant les principes internationaux a appliquer en matiere de 

fouilles archeologiques (1956), la recommandation concernant les moyens les plus 
efficaces de rendre les musees accessibles a tous (1960), la recommandations con­
cernant la sauvegarde de la beaute et du caractere des pays ages et des sites (1962), 
la recommandation concernant les mesures a prendre pour interdire et empecher 
l'exportation, l'importation et Ie transfert de propriete illicites des biens cul­
turels (1964), et la recommandation concernant la preservation des biens culture Is 
mis en peril par les travaux publics ou prives (1968). 

129. Depuis 1970, cinq nouvelles recommandations adressees aux Etats membres ontete 
adoptees par la Conference generale. La recommandation concernant la protec­

tion sur Ie plan national du patrimoine culturel et national, instrument comple­
mentaire de la Convention du patrimoine mondial adoptee en 1972, a pour but d'amener 
les Etats a assurer la sauvegarde de tous les elements qui constituent leur patri­
moino culturel et naturel. A cause de l'aggravation constante des atteintes portees 
aux quartiers anciens des villes, ainsi qu'aux villages traditionnels, une recom­
mandation concernant la sauvegarde des ensembles historiques ou traditionnels et 
leur role dans la vie contemporaine a ete adoptee par la Conference generale en 1976. 
Deux recommandations concernant les biens culture Is mobiliers ont ete adoptees en 
1976 et 1978 respectivement ; comme la Convention sur Ie trafic illicite peut avoir 
effet de trop restreindre la circulation des biens culturels, la premiere, la recom­
mandation concernant l'echange international de biens culturels, invite les Etats 
membres a developper la circulation licite d'objets de collection entre les institu­
tions culturelles par des echanges ou des prets. La deuxieme, la recommandation pour 
la protection des biens culturels, preconise les mesures a prendre pour proteger les 
biens culturels c~ntre tous les risques de degradation que font actuellement courir 
aux oeuvres d'art les nombreuses expositions, ainsi que c~ntre Ie vol, Ie vandalisme, 
les fouilles clandestines et Ie trafic illicite. La derniere recommandation adoptee 
en 1980, concerne la sauvegarde et la conservation des images en mouvement et attire 
l'attention de chaque Etat sur les mesures qui devraient etre prises au niveau 
national pour veiller a ce que son patrimoine d'images en mouvement soit conserve 
pour la posterite. 

130. Les contacts du Secretariat dans les Etats membres aussi bien avec les respon-
sables administratifs qu'avec les directeurs de musees, et les specialistes 

en matiere de legislation, d'architecture, d'urbanisme, etc., ont montre que les 
recommandations adoptees par la Conference generale sont en grande partie appliquees 
dans de nombreux pays. Elles ont notamment accelere dans certains pays Ie developpe­
ment de 1a legislation qui determine Ie contenu et l'etendue de 1a protection a 
accorder au patrimoine culturel, et el1es ont encourage les Etats a prendre certaines 
mesures pratiques, techniques, administratives ou financieres afin d'ame1iorer cette 
protection. 11 reste pourtant beaucoup a faire dans ce domaine et la Conference 
genera1e, les Etats membres et Ie Secretariat pourraient, dans les annees qui 
viennent, se concentrer plus particl'.lierement sur les problemes poses par l' applica­
tion des instruments normatifs deja adoptes. 



CLT-82/MONDIACULT/3 - page 29 

131. Sur Ie plan operationnel, l'unesco, a la suite de l'adQption en 1972 de la 
Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, 

acceptee ou ratifiee par 65 Etats a la date du 1er juin 1982, a dresse par l'inter­
mediaire du Comite du patrimoine mondial une liste des biens consideres comme 
faisant partie du patrimoine de l'humanite et beneficiant de mesures de protection 
a la fois de la part des Etats sur les territoires desquels ils sont situes et de 
la communaute internationale qui, sous des formes diverses, apporte sa contribution 
a leur preservation. Le nombre des sites culturels et naturels inscrits sur la liste 
s'eleve en 1982 a 112 et, sans compter les contributions financieres, nationales et 
humaines apportees localement par les Etats,des credits importants ont ete degages 
au titre du Fonds du patrimoine mondial. 

132. L'Unesco a aussi lance par la voix dE son Directeur general d'importants appels 
en faveur de campagnes internationales de preservation et de sauvegarde des 

sites exceptionnels. Depuis 1970, Ie nombre de campagnes internatinoales en cours 
ou en preparation est passe de 2 a 27, et des credits tres importants ont ete degages 
aussi bien par l'Unesco que par diverses institutions internationales et par les 
Etats eux-memes. Le Directeur general de l'Unesco a lance en 1978 un appel "pour 
le retour, a ceux qui l'ont cree, d'un patrimoine culturel irrempla~able", qui a 
connu un grand retentissement. Un comite intergouvernemental a ete cree d ce sujet 
pour etudier les conditions et les moyens de retour et de restitution des biens 
culturels particulierement representatifs. Diverses solutions sont actuellement a 
l'etude ou ont pu etre mises en oeuvre dans certains cas. 

133. S'agissant de l'heritage non materiel que constituent les langues, les arts 
et les traditions populaires, l'Unesco a entrepris divers projets tels que 

le Plan decennal pour l'etude des traditions orales et la promotion des langues 
africaines, et elle soutient de nOmbreuses etudes dans d'autres regions ou sous­
regions du monde. 

134. Malgre la prise de conscience par les Etats de leur role pour proteger leur 
patrimoine culturel, et l'aide que leur apporte l'Unesco, il reste encore 

beaucoup a faire, car l'importance du patrimoine de certaines cultures n'a d'egale 
que sa fragilite. Il s'agit a la fois de recueillir, d'inventorier, de conserver, 
d'etudier et de faire connaltre aupres des peuples eux-memes et dans Ie reste du 
monde, les temoignages innombrables d'uDe culture multiforme. La seule collecte 
des donnees represente un travail considerable et une tache de longue haleine, les 
inventaires sont loin d'etre acheves et l'etude scientifique encore peu developpee. 
La conservation elle-meme des monuments et des sites archeologiques, historiques 
et religieux pose de difficiles problemes financiers et techniques. 

135. C'est pourquoi la formation de specialistes du patrimoine : archeologues, 
~rchitectes, conservateurs de musees, gardiens de monuments, specialistes des 

arts et traditions populaires, parait etre prioritaire dans tous les pays du monde, 
notamment dans les pays en developpement. La creation de structures administratives 
adequates ne semble pas moins necessaire ni moins urgente pour prendre les mesures 
de protection indispensable et empecher ies trafics illicites. 

136. La Conference souhaitera sans doute faire le point des actions entreprises et 
des experiences tentees pour assurer la preservation et la mise en valeur des 

patrimoines culturels des Etats, sous toutes ses formes. Elle voudra peut-etre 
indiquer comment favoriser, a travers Ie patrimoine culturel, la prise de conscience 
de l'identite culturelle, en tant que repere collectif permanent aussi bien que 
sources d'inspiration pour de nouvelles creations. 
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Point 8.2 - Stimulation de la creation artistique et intellectuelle et 
promotion de l'education artistigue 

1. Stimulation de la creation artistigue et intellectuelle 

137. La source de toute vie culturelle authentique reside dans la creation. On a 
meme pu dire que, de toutes les activites humaines, c'est elle qui exprime 

Ie mieux une civilisation. Des lors, la responsabilite des pouvoirs publics parait 
d'autant plus engagee qu'ils n'ignorent pas que la grandeur d'un peuple aux yeux 
de l'histoire est liee a la qualite de sa creation, d'origine populaire au savante. 

138. Dans certaines societes industrielles, qui donnent encore souvent la priorite 
a l'economie, a la sci2nce et a la technique, certains createurs peuvent avoir 

Ie sentiment qu~ leur place n'est pas reconnue, qu'ils sont Ie plus souvent rejetes 
vers leur subjectivite sans moyens veritables de faire entendre leur voix, alors 
meme qu'une place accrue est donnee aux commentaires artistiques. 

139. Dans les pays en developpement, si l'importance des createurs est en general 
reconnue dans son principe, la pression des besoins immediats a satisfaire 

engendre souvent des situations difficiles. En l'absence d'un soutien de l'Etat 
et en raison d'un mecenat tres peu developpe, la creation contemporaine semble 
condamnee a une relative insecurite, surtout si l'artiste oeuvre isolement dans 
certaines disciplines. Dans certains cas la creation traditionnelle court Ie risque 
d'etre delaissee ou de se couper de ses racines populaires. Les artisans tradition­
nels paraissent en particulier menaces par la degradation de leur statut economique 
et l'irruption de produits et de modeles culturels etrangers ; meme si certains 
centres traditionnels restent tres vivaces, la production des artisans peut se dete­
riorer a cause de la hausse du cout des rnatieres premieres, de la perte de leur 
clientele locale et du developpement de la demande exterieure qui provoque l'eleva­
tion des prix de vente, un certain abatardissement des formes et la perte des signi­
fications culturelles de leurs activites, d~nt parallelement les jeunes se detournent. 

140. Cependant, les circonstances actuelles n'entrainent pas seulement des conse-
quences negatives pour les createurs. Les moyens de transport permettent dans 

une certaine mesure Ie voyage des artistes, du public et des oeuvres. Les industries 
culturelles peuvent mettre les grandes oeuvres a la disposition d'un public elargi, 
dans une partie du monde, grace a tous les systemes de reproduction visuelle, sonore 
ou audiovisuelle. Elles peuvent les faire ainsi mieux connaitre, mais elles ont ten­
dance a privilegier les oeuvres du passe ou les messages les plus faciles et semblent 
done contribuer parfois a ecarter l'attention de la creation la plus difficile, celIe 
des createurs vivants. Parmi les formes de creation les plus riches du XXe siecle, Ie 
cinema a vc s'exprimer de tres grands artistes dans Ie monde entier. L'invention des 
formes et l'originalite des contenus d'une telfvision de creation sont reconnues. 
Certaines technologies electroniques et informatiques ont, elles aussi, contribue au 
renouvellement de la musique contemporaine dans certains pays, tandis qu~ les mate­
riaux industriels ont offert aux artistes plasticiens I' occasion de creations inedi tes. 

141. La fonction de l'art et la place des createurs dans la societe paraissent donc 
meriter une reflexion approfondie afin de concevoir et de mettre en oeuvre de 

nouvelles actions destinees a stimuler la creation artistique et intellectuelle au 
sens strict, les diversartsd'interpretation, l'art "savant" et les arts populaires, 
l'art de type "moderne" ainsi que les arts traditionnels et l'artisanat. 

142. L' art parait repondre a diverses fonctions : il donne une certaine vision de la 
societe; il developpe tout un univers imaginaire ; il cree ou reactive les symboles 

et les grands mythes culturels de la communaute ; il contribue a restaurer ou a maintenir, 
directementounon, lesvaleurs d'interiorite, despiritualite, de desinteressement ; il 
produit les formeq nouvelles, plastiques, sonores, audiovisuelles, et dans Ie domaine du 
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langage et de la narration, qui serviront de lJrototypes iJUX formes derivc>es de Ia produc­
tion culturelle (y compris les produits des industries culturellcs), et nui pcrmettent 
de developper et d' af finer la perception cult_urelle et esthetique de la population. 

143. Aussi la recherche et l'experimentation artistiques paraissent-elles rev~tir 
la meme importance que la recherche scientifique fondamentale et appliquee. Une 

culture vivante est en effet indispensable a une societe qui veut assurer son pro­
gres et la creation en est l'un des elements moteurs. C'est pourquoi la recommanda­
tion relative a la condition de l'artiste adoptee par la Conference generale de 
l'Unesco a sa vingt et unieme session en 1980, a indique que les createurs devraient 
etre reconnus en tant que tels, en fonction de leur dignite propre, mais aussi pour 
leur utilite sociale specifique, et done etre admis dans leur singularite et leur 
vulnerabilite, en meme temps que soutenus dans leurs travaux. lIs appartiennent a 
l'histoire de leur temps et contribuent a la faire dans la mesure ou leurs oeuvres 
en constituent des temoignages irrempla~ables, dans la forme comme dans Ie contenu. 

144. Souvent consideres comme une elite sociale par l'opinion dans les pays industria-
lises, les createurs pourraient plutot etre regardes comme des groupes actifs 

mais restreints eu egard au reste de la population. Sauf dans certains cas exception­
nels, l'elitisme qui les caracteriserait semble s'expliquer par Ie role joue, afin de 
les faire connaitre ainsi que leurs oeuvres, par des milieux influents et par Ie mar­
che des arts, dont l'incidence sur les conditions de la creation sur Ie plan national 
et international pourrait etre approfondie. 

145. L'importance n'est pas moindre des artistes qui representent des cultures 
minoritairesousoumises a l'influence de cultures plus fortes, dans les pays 

industrialises comme dans les pays en developpement. La diversite culturelle dont 
ils temoignent constitue l'une des manieres d'equilibrer les effets d'uniformisa­
tion ou de domination culturelles et de tenir compte des realites culturelles regio­
nales et locales. Enfin, la liberte indispensable aux createurs en matiere d'expres­
sion, de circulation des oeuvres et des personnes semble evidemment essentielle. 

146. Si les pouvoirs publics ne peuvent ni produire, ni garantir la creation artis-
tique, il apparait que leur role est de creer les conditions economiques, 

sociales et culturelles, qui lui permettent de s'epanouir, en prenant une serie 
de mesures de financement, direct ou indirect,et en supprimant les obstacles juri­
diques et les privileges qui entravent l'acces aux arts ainsi que la possibilite de 
s'exprimer. 

147. La Conference pourr~it sans do ute approfondir la question du statut d'artiste 
professionnel. Convient-il de traiter l'artiste comme un producteur d'oeuvres 

c'est-a-dire de biens culturels a valeur economique, ou comme un specialiste d'acti­
vites qui se rattachent plutot a la notion de service paye de fagon permanente ? 
Dans Ie premier cas, Ie role des pouvoirs publics parait etre d'accroitre l'impor­
tance des achats publics, d'user de l'incitation fiscale pour multiplier les achats 
prives, ou meme d'assurer une remuneration au createur pour Ie pret des oeuvres. 
Dans Ie second cas, l'elargissement du concept d'activite artistique peut-il aller 
jusqu'a la remuneration reguliere, sous forme de salaire, ou d'honoraires, la marge 
d'autonomie du createur etant alors fonction du mode de financement adopte ? Une 
remuneration fondee sur la seule initiative privee, sous la forme du mecenat, 
individuel ou d'entreprise, ou sous la forme du recours au marche des arts, semble 
comporter des avantages, car l'artiste dispose d'une marge d'autonomie plus grande 
face a la diversite de la demande et des sources de financement ; mais des incon­
venients n'apparaissent-ils pas en raison du caractere aleatoire de certaines 
d'entre elles et de la tendance des mecenes a choisir tels artistes et telles formes 
d'art, tendance encore accentuee par Ie caractere speculatif de certains secteurs 
du marche des arts ? 
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148. II est e3sentiel que les possibilites de ressourccs economi~ues propres des 
createurs et des interpretes soient garanties. A cet egard, Ie probleme des 

droits d'auteur et plus q~n~ralement de la rrorri~t~ artisti~l]e et intellectuelle 
parait meriter une attention renouve16e, en raison du developpement accel~re des 
industries culturelles, et de l'expansion tres rapide des systemes de reproduction 
visuelle et sonore. L'Unesco a deploye dans ce domaine des efforts particuliers aui 
ont notamment conduit a l'adoption de la Convention universe lIe sur Ie droit 
d'auteur (1952, revisee en 1970), de la Convention internationale sur la protection 
des artistes, interpretes ou executants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion (1961), et de la recommandation relative a la conui-
tion l'artiste (1980). Les mesures deja prises sur Ie plan national et inter-
national pourraient etre largement completees et generalisees a l'avenir, notamment 
pour certains artistes des pays en developpement. 

149. II parait opportun en fin d'explorer davantage les formes particulieres que 
peut prendre l'activite des createurs, notamment Ie role des artistes dans 

des domaines comme l'education, l'animation, la psychotherapie, etc., leur inter­
vention dans la construction, l'urbanisme, l'esthetique industrielle (design). 

150. L'importance et la complexite de ces problemes confirment la necessit~ soul i-
gnee depuis la Conference de Venise, d'associer les createurs de toutes disci­

plines a la definition et a la mise en oeuvre des politiques culturelles. L'expose 
des experiences menees en la matiere pourrait sans dout~ enrichir la reflexion 
commune et ouvrir des voies nouvelles a llaction. 

2. Promotion de l'education artistique 

151. L'action visant a favoriser la creation artistique et intellectuelle passe 
sans do ute aussi par la stimulation des aptitudes creatrices du plus grand 

nombre et par la promotion de l'education et de la formation artistiques, tant 
dans Ie cadre de l'enseignement general, a tous les niveaux, que dans celui de 
l'education extrascolaire, et a travers les moyens d'information de masse. Le 
soutien des groupes d'amateurs et des institutions qui forment les specialistes 
de haut niveau parait aussi determinant. 

152. Dans de nombreux pays, l'ecole peut jouer un role essentiel en matiere d'edu-
cation artistique et culturelle, puisqu'elle touche progressivement la majo­

rite des enfants et des jeunes, en ville COmme en milieu rural, quelle que soit 
leur categorie sociale, et a une periode de leur vie OU leur sensibilite est parti­
culierement eveillee. Parallelement a la formation intellectuelle proprement dite, 
l'ecole leur donne une initiation artistique et plus generalement culturelle. C'est 
a l'ecole que se forment, des le plus jeune age, les habitudes durables de lecture, 
de discernement et de familiarite avec les formes artistiques. La frequentation de 
la creation passee et presente permet aux enfants de jeter sur le monde qui les 
entoure un regard par OU s'eveillent leur esprit et leur imagination. Ils decouvrent 
les civilisations passees, le monde contemporain, et leur propre culture dans la 
diversite de leurs formes artistiques, en meme temps qu'ils ont la possibilite de 
s'exprimer tres librement. 

153. Cependant, l'education artistique ne semble pas avoir beneficie partout de la 
place qui doit lui revenir dans le systeme educatif. Les moyens et les pro­

grammes mis en oeuvre ne paraissent pas encore a la hauteur des besoins ni des 
avantages qui pourraient en etre retires. 
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154. 11 convient donc de renforcer le role de l'ecole en integrant l'initiation et 
l'expression artistiques a l'activite scolaire generale des l'enseignement pre­

scolaire et primaire, en developpant 1es activites d'eveil a taus les aspects de la 
vie artistique et culturelle contemporaine et en rendant par une pedagogie active 
les enfants aptes a s'exprimer et a s'inserer dans leur environnement culturel et 
esthetique. Une attention particuliere parait devoir etre accordee a l'initiation 
a la communication audiovisuelle, car les enfants sont les plus grands consommateurs 
de medias, notamment de television. Les experiences actuelles, dans certains pays 
industrialises, consistant en une "lecture critique" des programmes diffuses et en 
travaux pratiques de realisation de films, de programmes video et de bandes dessi­
nees, pourraient etre developpees. Le renforcement du role de l'ecole dans l'educa­
tion artistique semble passer aussi par l'adaptation de la formation initiale et 
continue des enseignants et par l'association active des artistes et des createurs 
a la vie scolaire. 

155. Comme l'ecole ne peut detenir tous les moyens d'education artistique, celle-ci 
s'opere, en liaison eventuelle avec elle, dans de nombreuses institutions cultu­

relIes : centres culturels, musees, bibliotheques, theatres, orchestres, et dans 
les lieux de la vie quotidienne (habitat, lieux de travail, espaces et batiments 
publics) . 

156. Certains Etats s'interessent a l'education artistique des adu1tes dans Ie 
cadre de l'education permanente, grace a des equipements et des methodes 

pedagogiques qui permettent une initiation aux arts s'ajoutant au rattrapage edu­
catif. Cette education, qui rejoint l'education popu1aire, se derou1e dans des 
clubs, des groupes de travail, des cercles d'etudes. E11e est 1iee a 1a pratique 
non professionne11e des arts et de l'expression, qrace au concours d'artistes pro­
fessionne1s dans certains cas. Dans les pays ou se maintiennent 1es activites art.is­
tiques traditionne11es, l'observation directe par 1es enfants, 1es adu1tes ou 1es 
futurs artistes de l' activite du createu:r.' ou du groupe artistique, assortie de 
commentaires appropries, et une longue familiarisation aboutissant a des rapports 
interpersonnels profond3, constituent encore la base de l'education esthetique. 
Mais 1a situation actuelle semble se degrader. Les arts populaires et traditionne1s 
paraissent accuser un certain recul meme s'ils ne sont pas menaces de disparition. 
Leur transmission est de moins en moins assuree et l'eco1e ne leur accorde gene­
ralement pas assez d'importance dans ses programmes et ses activites dirigees. La 
Conference voudra sans doute examiner co~~ent changer cette situation preoccupante, 
et quels moyens uti1iser a cet effet. 

157. La formation des createurs et des interpretes impliqu~ que l'education de ba~e 
soit )rolongee par un apprentissage volontaire long et difficile. II s'agit, en 

effet, d'atteindre a une parfaite maitrise dans l'utilisation des formes et des 
instruments, sans entraver, surtout chez 1es createurs, la liberation de l'invention 
qui reorganisera dans un ordre original les acquis anterieurs, les donnees venant 
d'autres cultures et les elements de l'experience et de la reflexion propres. L'eta­
blissement d'une continuite entre 1es differents niveaux et filieres d'initiation 
et de formation artistiques semble offrir plus de chances a des talents exception­
nels de surgir. Une demarche interdisciplinaire et interculturel1e parait elle 
aussi opportune. Enfin, l'aboutissement de la formation et la consecration semblent 
se situer de plus en plus au niveau international. 

158. Dans Ie cas des specia1ites et des techniques liees aux medias, notamment Ie 
cinema et la television, la formation professionnel1e semble particu1ierement 

importante. En effet, 1es moyens audiovisue1s offrent a l'eaucation esthetique du 
grand public d'immenses possibilites, encore mal exploitees faute de personnels 
qualifies. C'est pourquoi la creation de centres de formation de specialistes de ce 
type parait particulierement opportune. La Conference pourrait faire Ie point des 
projets en cours a ce sujet et reflechir aux perspectives prochaines. 
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Point 8.] Les liens entre les politiques culturelles et les politiques menees 
dans le domaine de l'education, de la science et de la communication 

159. Les debats et certaines recommandations adoptees a l'occasion des differentes 
conferences regionales de ministres charges de l'education, de la science et 

de la technologie et de la communication organisees par l'Unesco depuis la Confe­
rence de Venise, ainsi que diverses resolutions adoptees par la Conference gene­
rale, ont accorde une importance accrue aux liens qui existent entre la culture 
et les autres domaines de competence de l'Organisation. 

160. Les liens entre politiques culturelles et politiques de l'education sont 
d'autant plus evidents que la fonction essentielle de l'education parait etre 

d'assurer la continuite en meme temps que de favoriser le renouvellement de chaque 
societe. L'ecole est en effet, tout a la fois, le lieu ou se transmet l'heritage 
culturel de la societe et celui ou se preparent les changements a venir. Mais 
l'education est aussi con~ue desormais comme devant se derouler tout au long de 
la vie. Des lors l'enseignement scolaire et extrascolaire apparait comme un vehi­
cule de la culture tout autant qu'un systeme par ou cette culture s'integre chaque 
jour a la vie de tous, preparant le citoyen a s'assumer et s'epanouir, en tant que 
membre de la collectivite, ainsi qu'a maitriser les apports de la science et de la 
technique par ou il peut contribuer au progres de cette collectivite. 

1G1. Mais la prise en compte de la dimension culturelle dans les politiques educa-
tives des differents Etats semble necessiter une reflexion plus approfondie. 

11 s'agit d'abord de rechercher un ajustement a la fois plus etroit et plus souple 
des contenus et des methode3 d'enseignement aux caracteristiques de l'environnement 
naturel, culturel et urbain dans lequel il s'inscrit. Dans les pays en developpe­
ment qui ont accede recemment a l'independance, l'influence persistante des systemes 
herites de la periode coloniale continue souvent a entrainer une inadaptation plus 
ou moins grande de l'education aux situations et aux besoins reels. La question de 
la langue d'enseignement reste toujours posee dans nombre de ces pays, meme dans Ie 
premier degre, et Ie probleme du maintien et du renforcement de l'identite cultu­
reI Ie a travers les programmes scolaires est ressenti avec acuite. 

162. La plupart des societes, industrialisees ou en developpement, connaissent, a 
des degres divers, les memes difficultes pour concilier les exigences compLe­

mentajres de l'education : ouvrir les esprits a l'environnement international not am­
ment par la comprehension des differentes valeurs de civilisation, tout en favori­
sant l'enracinement dans Ie tissu de la vie locale •.. ; permettre l'acces aux ele­
ments essentiels du savoir universel tout en ancrant ces connaissances dans Ie 
substrat des savoirs et savoir-faire particuliers ; assurer la transmission des 
elements de base - valeurs, pratiques et acquis - qui fondent l'identite et la 
continuite d'une societe, tout en developpant les aptitudes requises pour faire 
face a des conditions nouvelles imprevues et imprevisibles. 

163. Une articulation plus etroite entre l'education et la culture ne semble donc 
possible que si l'education modifie ses structures et ses modes d'organisation, 

mais surtout son esprit et la conception de son role face a l'evolution de la 
societe. 

164. A l'interieur de l'institution scolaire, une rev~s~on des programmes et des 
procedures d'examen, mais surtout du type d'organisation pedagogique, du 

style de relations et du contenu de la formation initiale et permanente des ensei­
gnants, parait s'imposer dans les prochaines annees. L'harmonisation de l'education 
avec l'action des familIes et des multiples initiatives qui se deroulent en dehors 
de l'ecole, dans les associations ou organisations religieuses, syndicales, profes­
sionnelles et de loisirs, ainsi sue dans l'entreprise, ou par Ie biais des medias, 
parait aussi constituer un obj~ctif essentiel. 
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165. La necessite d'un ajustement plus souple de l'action educative aux besoins 
sociaux et d'une sensibilite accrue a leurs perspectives d'evolution semble 

passer par le developpemept de la recherche dans ce domaine. L'amelioration des 
articulations et des relations reciproques entre l'education et les valeurs cultu­
relles exprimees par une societe rarait exiger le progres constant des sciences de 
l'education et la mise au point des dispositions appropriees pour la prise en compte 
de leurs resultats. 

166. La Conference pourrait sans doute examiner les moyens par lesquels politiques 
educatives et culturelles pourraient etre mieux articulees et developpees. 

167. Au cours des dernieres decennies, le progres scientifique s'est traduit par 
l'accroissement considerable des connaissances et par des applications de plus 

en plus larges dans les divers domaines de la vie des societes, notamment l'agrono­
mie, 1 'alimentation, la biologie et la sante. La diffusion de produits fondes sur 
des innovations technologiques a considerablement modifie les conditions de vie de 
populations de plus en plus nombreuses. Le developpement de l'informatique, en parti­
culier, a introduit de pro fonds changements dans la gestion des activites econo­
miques, administratives et sociales, dans la communication et le traitement de 
l'inf0rmation et dans l'organisation meme de la production. 

168. Par l'importance qu'elles ont acquise dans la vie des societes modernes, par 
la rapidite avec laquelle elles progressent, par les formes d'organisation 

qu'elles suscitent, la science et la technologie ont des incidences directes sur 
la culture, qui ont ete examinees lors des differentes conferences internationales 
organisees dans le cadre de l'Unesco et des Nations Unies. s'il apparait de plus 
en plus que pour assurer leur progres, toutes les societes sont appelees a maitriser 
la science et la technique, et donc a l'integrer dans leur univers culturel, cette 
integration n'est pas sans poser d'importants problemes. 

169. De nOmbreuses populations paraissent parfois desorientees devant l'emergence 
dans leur vie d'innovations qui ebranlent certaines de leurs certi~udes ou dont 

le sens leur est difficilement perceptible. Les technologies modernes sont a ce 
point complexes et elles dependent de tant de connaissances specialisees et 
engendrent des logiques d'action tellement differenciees que leur nature et leurs 
effets sont difficiles a comprendre, non seulement des non-inities, mais aussi des 
specialistes eux-memes, des lors que ces derniers sortent de leur domaine etroit 
de competence. 

170. Par ailleurs, les transferts de technologies ne sont pas san~ poser certains 
problemes. La maitrise adequate d'une technologie suppose, de la part du pays 

"recepteur", non seulement la possibilite de l'integrer a son univers economique, 
social et culturel, mais aussi la capacite pour ses specialistes d'en connaitre Ie 
maniement, d'en penetrer Ie principe et les mecanismes, au point de pouvoir la 
recreer. COlflment nombre de pays cn developpement peuvent-ils acceder aux possibi­
lites de progres immediat sans pour autant tOmber dans une nouvelle dependance? 
Comment et dans quelle mesure peuvent-ils se doter rapidement de la science et de 
la technologie modernes sans perdre leurs valeurs culturelles et leur cohesion 
interne ? 

171. Reduire la marge d'incomprehension qui separe Ie monde technologique et la 
masse de la population, et realiser une integration dynamique des acquis de 

la technologie moderne dans la realite des cultures profondes, tel est le defi 
commun auquel la majorite des societes industrialisees ou en developpement sont 
confrontees et auquel elles peuvent apporter des solutions en reliant mieux leurs 
politiques scientifiques et leurs politiques culturelles. II convient que des 
specialistes des sciences sociales et humaines recherchent les points d'interaction 



CLT-82/MONDIACULT/3 - page 36 

et de conciliation entre les techniques et les cultures. Il parait utile que l'arti­
culation des disciplines scientifiques (sciences mathematiques, sciences naturelles, 
sciences humainesl, fasse l'objet d'une reflexion approfondie, car l'hyper­
specialisation des connaissances liee au progres rapide dans certaines disciplines 
ne permet feut-etre deja plus de prendre une vue d'ensemble suffisamment approfondie 
et claire de la dynamique interne et des consequences generales de l'innovation 
dans les disciplines de pointe et donc d'en mesurer - et d'en maitriser - les 
effets glocaux sur la culture de chaque societe. 

172. Il serrble opportun que les professionnels des disciplines culturelles soient 
rendus davantage conscients des possibilites offertes par la science et la 

technique par exemple pour la conservation et la restauration des monuments et des 
oeuvres d'art, pour la mise en valeur du patrimoine culturel et la promution de 
l'education artistique, pour le developpement de la creation artistique grace a 
l'utilisation de nouveaux materiaux. Il appartient aux systemes educatifs de reduire 
la marge qu.i separe la culture humaniste et la culture scientifique en introduisant, 
dans la fo~mation des scientifiques, des ingenieurs et des techniciens, des connais­
sances qui relevent des "humanites", et en relevant le niveau des connaissances 
scientifiques et techniques dans l'enseignement general. Il semble essentiel enfin 
de former E!t d'informer l'opinion publique sur les acquis et sur les possibilites, 
sur la portee et sur les limites des nouveaux savoirs scientifiques et techniques. 
Des moyens tels que des articles de journaux OU de periodiques, des programmes de 
radio et dE! television, des musees, des expositions itinerantes, des films, peuvent 
permettre ClU corps social de "s'apprcprier" les savoirG et les objets techniques 
essentiels et de dissiper les sentiments de malaise et de mefiance, et les repre­
sentations i~exactes qu'ils favorisent. 

173. La Conference pourrait a cet egard examiner les voies et les moyens d'une 
action sans doute tres diversifiee au cours des prochaines annees. 

174. Les m~dias modernes, en particulier le cinema, la radio, la television, les 
ordinateurs et la telematique, ainsi que les technologies qui leur sont asso­

ciees, en raison de leur essor tres rapide dans le monde entier, jouent un role de 
plus en plus grand dans la vie culturelle. Les mutations technologiques deja inter­
venues et celles qui vont se produire a moyen terme auront des repercussions consi­
derables sur la vie des societes et affecteront profondement toutes les formes de 
vie et d' e:<pression cul turelles . 

175. D'innc)mbrables reseaux de communication se sont en effet etablis avec l'uni-
versalisation des technologies de production, de gestion et d'organisation, la 

circulation intense des produits et des hommes, l'essor des telecommunications et 
de l'informatique, et la proliferation des messages que diffusent sur l'ensemble de 
la planete les moyens de communication de masse. De plus en plus, grace aux medias, 
les hommes rencontrent dans leur vie quotidienne d'autres cultures, d'autres valeurs, 
observent des attitudes qui ne leur sont pas familieres, et font ainsi l'apprentis­
sage d'une humanite aux visages multiples. Bientot, avec les emissions televisuelles 
transmises en direct par les satellites, le monde deviendra un champ totalement 
ouvert, ou la diffusion des connaissances pourra etre assuree largement, et ou 
l'introduc1:ionmassive et permanente d'autres cultures atteindra jusqu'au moindre 
foyer. 

176. L'exPJ~ession culturelle, individuelle et collective, est desormais etroitement 
liee au developpement des industries culturelles, moyen de diffusion privile­

gie des oeuvres mais aussi, et de plus en plus, instrument de la creation elle-meme. 
Le video disque par exemple, ou l'informatique, constituent deja les outils d'une 
recherche artistique novatrice qui a permis l'emergence de nouveaux types de recits 
ou de nouvl311es formes plastiques ou musicales. 
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177. Mais les medias de masse peuvent aussi susciter un appauvrissement de certaines 
pratiques culturelles comme de certaines formes de creation, du fait de l'inva­

sian massive de produits culturels standardises. 

178. II convient done que les politiques culturelles tiennent Ie plus grand compte 
des moyens de communication pour assurer l'epanouissement de l'expression cultu­

relle et l'enrichissement mutuel des differentes cultures. 

179. A travers les proqr,lInmes educatifs pourrait etre developpee ur.e initiation a 
l'alldiovisuel, qui susciterait la capacite de selectionner les messages, de 

les interpreter de fa~on critique, et de classer les flats d'information disconti­
nues et heterogenes en savoirs organises et coherents. Les medias, a leur tour, 
peuvent au pourraient constituer d'excellents instruments d'education et de 
formation. 

180. Pour permettre a la communication d'etre fondee sur un echange libre et sur un 
~espect mutuel, il parait essentiel de proteger et de renforcer les cultures 

"receptrices", de developper les communications sur Ie plan local, grace a diffe­
rents soutiens et d'instituer des formes de communication alternatives qui equi-­
librent les effets de la culture diffusee par les grands medias. Cette observation 
parait valoir aussi bien dans les relations entre groupes au sein d'une me me 
societe, que dans les relations entre pays. 

181. Le probleme a done une dimension internationale et appelle la cooperation. 
C'est a cet effet que l'Unesco a convoque plusieurs conferences regionales 

intergouvernementales sur les politiques de la communication : a San Jose (Costa 
Rica) en 1976 ; a Kuala Lumpur (Malaisie) en 1979 ; a Yaounde (Cameroun) en 1980. 
Enfin, une Conference intergouvernementale de cooperation, reunissant des partici­
pants de toutes les regions du monde, a eu lieu a Paris en 1980, en vue de definir 
la cooperation internatior.ale en matiere d'activites, de besoins et de programmes 
relatifs au developpement des communications. A la suite de cette Conference, un 
programme international pour Ie developpement de la communication a ete lance, pour 
definir les besoins nationaux et identifier les priorites du developpement de la 
communication, pour aider les pays qui en font la demande a elaborer des projets 
precis et a trouver les res sources permettant de les mettre a execution, et pour 
assurer la coordination et l'orientation d'un eventuel programme de cooperation. Le 
programme international pour Ie developpement de la communication concerne les sys·­
temes de transmission, les infrastructures de radiodiffusion, les agences de presse, 
la production de programmes pour les medias et la formation de professionnels de la 
communication. En vue d'atteindre ces objectifs, un comite intergouvernemental a ete 
cree et s'est reuni a Paris en 1981 et a Acapulco en 1982. 

182. En tenant compte des resultats de ces differentes reunions, la Conference 
voudra sans doute reflechir sur le probleme des liens qui peuvent etre etablis 

entre politiques ou orientations dans les domaines de la culture et de la communi­
cation. Elle pourra faire Ie point sur les possibilites offertes par les medias de 
masse et certaines technologies nouvelles pour produire et diffuser des programmes 
adaptes aux exigences culturelles des differents peuples comme des divers groupes 
sociaux au sein de chacun d'eux. Elle jugera peut-etre aussi utile de reflechir sur 
les moyens d'assurer une articulation harmonieuse entre les formes de communication 
traditionnelle et interpersonnelle et celles de la communication moderne. 
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Point 8.4 Production et diffusion de biens et services culturels les i ndust.Lies 
clllturelle,;, 

Les circuits traditionnels de production et de diffusion 

183. Le developpement rapide des medias et des industries culturelles a pu faire 
penser que les moyens traditionnels de production et de diffusion culturelles 

(theatres, orchestres, equipements culturels specialises ou polyvalents, musees, 
reseaux de bibliotheques, lieux de plein air ... ) etaient desormais depasses, 
parce qu'ils ne pourraient atteindre qu'un public geographiquement et socialement 
limite, et que leurs couts de realisation et de fonctionnement seraient trop eleves 
par rapport a leurs avantages. L'influence d'une bibliotheque, d'un centre socio­
culturel, d'une maison de la culture, d'un musee, ou d'une salle de spectacle serait 
des plus restreintes, comparee a celle- d' un recepteur de television, d' un electrophone 
ou d'un rayon de vente de livres de poches. 

184. La realite semble plus complexe. C'est dans ]es centres traditionnels de produc·· 
tion et de diffusion que s'elaborent notamment les produits qui seront ensuite 

diffuses ou reproduits par les medias ou les industries culturelles. Dans leurs acti­
vites propres, certaines grandes institutions culturelles specialisees rencontrent 
des succes publics de plus en plus considerables, meme si l'on admet que certaines 
activites artistiques ou culturelles ont surtout valeur d'experience et ne touchent 
donc necessairement qu'un public restreint. Dans les reseaux des bibliotheques 
publiques ou des centres d'action socioculturelle, la qualite des rapports humains 
et leur valeur pedagogique peuvent representer un apport specifique que Ie contact 
surabondant et multiple, tel qu'il est fourni par les medias ou les produits des 
industries culturelles, n'offrira pas au meme degre. Plutot qu'a une elimination 
progressive des moyens traditionnels par les nouveaux medias, on assiste donc a un 
reclassement de leurs fonctions respectives. Les equipements culturels sont donc 
appeles a jouer un role, en tout etat de cause, irrempla~able. 

185. Cependant, la situation en elle-meme des equipements traditionnels semble mer~-
ter un examen approfondi. Dans le cas des equipements specialises de grande 

dimension (salles de spectacle, centres culturels, ou musees ... ), si l'importance 
symbolique d'une operation de prestige pour une ville ou pour un Etat ne peut etre 
ignoree, il conviendrait de proportionner l'investissement initial aux possibilites 
ultericures de soutien financier des activites regulieres. II parait aussi essen~iel 
que les equipements ne soient pas con centres dans les centres des villes et dans les 
capitales, mais se disseminent a travers Ie pays et prennent la forme d'equipements 
mobiles si necessaire. 

186. La conformite fonctionnelle d'un equipement culturel a ses usages prevus 
n'entraine pas automatiquement son succes et il ne parait pas y avoir a cet 

egard de modele unique transposable dans tous les contextes culturels. Les activites 
propres a certaines cultures s' expriment souvent mieux dans des lieux comme des monu­
ments, des edifices religieux, des espaces publics de plein air, voire des villes ou 
des villages entiers lors de certaines grandes fetes. Du moins, convient-il de 
prevoir la polyvalence des fonctions dans certains equipements nouveaux, ou d'harmo­
nisation des activites de plusieurs centres separes, pour permettre a des populations 
tres differentes de participer a des activites de toutes sortes. 

187. La conference souhaitera sans duute examiner comment faire mieux correspondre 
les equipements culturels aux besoins et aux traits particuliers de chaque 

;;ociete, comment mieux les associer a l' education des enfants et des adultes, et 
comment concevoir leur role en relation avec les medias et les industries culturelles. 
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Les industries culture lIes 

188. Certaines industries culturclles corr~sponden~ en [alt ~ des activit6s d6jd 
anciennes comme Ie livre, les journaux et les p6riodiques, les disques et les 

enregistrements sonores, Ie cin~ma et la radio. Mais l'explosion des techniques 
audiovisuelles a consid~rablement auqment~ Ie nombre des produits des industries 
culturelles, et leur impact est de plus en plus grand sur la vie culturelle et 
sociale de nombreuses soci~t~s (cf. point 6 de l'ordre du jour provisoire). 

189. Ces industries se sont surtout developp~es grace au progres technologique 
realise dans les systemes de fixation des sons et des images et dans ceux 

permettant leur transmission. Moyens de diffusion planetaire mais aussi bien instru­
ments de creation, ces industries fabriquent des produits culturels qui connaissent 
souvent une trcs large circulation. 

190. Les avantages et les desavantages d'une production industrielle dans Ie domaine 
de la culture meritent un examen approfondi. 

191. 11 est vrai, d'un cote, que l'abondance des prodlli.ts at leur renouvellement 
tres rapide, ainsi que la puiss~nce de persuasion des messages audiovisuels 

peuvent avoir des effets negatifs. La production standardisee repose souvent sur la 
banalisation, Ie caractere ephemere et l'appauvrissement des contenus, au les 
cliches de toutes sortes prennent une large part. La continuite des messages trans­
forme souvent les realites les plus graves en spectacle, cependant que les cadences 
de la production et de la distribution tendent a faire de l'usager un consommateur 
desireux de produits sans cesse nouveaux. Les createurs et les interpretes, surtout 
dans Ie domaine du disque et de la television, n'ont pas toujours la part qui leur 
revient ; certaines technologies font courir des risques a la propriete intellec­
tuelle. Enfin, les pays de petite dimension et les pays en developpement semblent 
sans influence reelle sur les contenus vehicules et l'etendue de leur diffusion. 

192. D'un autre cote, l'abondance des produits culturels a bon marche et suffisam-
ment diversifies multiplie les occasions de contact du public avec les oeuvres 

culturelles et, grace aux communications de masse, apporte en permanence une quantite 
considerable d'informations et de connaissances en provenance de la plupart des 
grandes aires culturelles du monde. Ainsi, sont connus de fa~on presque instantanee 
les evenements significatifs de la planete, et peut donc etre prise en compte la 
diversite culturelle, sociale et politique du monde. Dans une economie de marche, 
les producteurs paraissent se conformer au goOt des consomrnateurs, car il n'y a 
pas d'exemple qu'on ait pu imposer aux usagers un type de produit ou de service 
culturel qu'ils auraient absolument refuse. Les industries culturelles, loin de 
menacer la condition des artistes, offrent aux createurs comme aux interpretes 
(et aux intellectuels en general) la possibilite d'elargir leur audience, en meme 
temps que l'assurance de res sources substantielles, par Ie disque ou la television 
en particulier (cf. point 8.2 de l'~rdre du jour provisoire). utilisees avec pru­
dence et realisme, les industries culturelles, par exemple Ie livre et la radio, 
paraissent par ailleurs constituer pour les pays en developpement un moyen d~ progres 
dans Ie cadre des campagnes d'alphabetisation et d'education de base. 

193. Sur la base de l'experience deja acquise, la Conference pourrait examiner les 
tendances actuelles et determiner les voies par lesquelles J.e developpement 

technologique pourrait permettre d'enrichir la creativite, d'offrir aux artistes des 
possibilites nouvelles d'epanouissement, et de contribuer a la diffusion la plus 
large d'oeuvres susceptibles de mener a une meilleure comprehension entre les dif­
ferents peuples. 
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194. La Conf~rence pourrait apporter des r~ponses a certaines questions plus parti-
culi~res. Aquelles conditions concilier industries culturelles et identit~ 

culturelle ? Les moyens l~gers peuvent-ils r~ellement contrebalancer les effets unj­
formisants des m~dias lourds ? La dimension des probl~mes est-elle seulement natio­
nale ou dOit-on ~laborer des r~ponses au niveau international (r~gional, par 
exemple) et par branche d'activit~ ? L'avenement des mass media rend-il caduque ou 
non l'existence des systemes de production et de diffusion faiblement technologises? 

195. La Conf~rence pourrait enfin consacrer une attention particuliere au probleme 
du livre, dix ans apres l'Ann~e internationale du livre (1972), et a la lumiere 

des r~sultats du Congres mondial du livre tenu a Londres en juin 1982. 

196. En raison de l'essor des techniques, Ie livre n'est plus s~parable des autres 
formes de la communication et des industries culturelles. II conserve cependant 

des caracteristiques propres dans la mesure au il exige une participation active 
du lecteur, qui regIe aussi son rythme de lecture. Depuis une trentaine d'ann~es, la 
production mondiale de livres a doubl~ pour les titres (en 1977 : 550.000 titres 
parus ; en 1979, pres de 700.000 titres) et sans doute tripl~ pour les exemplaires, 
cependant que l'invention du livre de poche en faisait un produit a bon marche. Mais 
si les pays en developpement repr~sentent environ 70 % de la population mondiale, ils 
ne produisent au total qu'un cinquieme a peine des livres publies, en raison du cout 
de la production intellectuelle et de la fabrication, du manque de papier et de 
machines et de l'insufissance du personnel forme. Les ouvrages importes dans ces pays 
ne sont pas toujours adaptes a leurs besoins, alors m§me que des auteurs nationaux 
sont encore publies a l'etranger. La creation de systemes de distribution (librairies, 
bibliotheques, bibliobus ... ) parait souvent difficile dans certains pays, compte tenu 
des diffieultes de transport interieur et des obstacles de caractere douanier 
(contingentements, droits et taxes a l'importation), et economique. 

197. La Conference pourrait done examiner les diverses solutions possibles a apporter 
aces problemes, en tenant compte de certaines realisations actuelles au niveau 

national, sous regional et regional. 

B.5 Planification, administration et finaneement des activites relatives au 
developpement culturel 

19B. Comme il a ete indique au point 6.2 de l'ordre du jour provisoire, la plupart 
des Etats mernbres se sont dotes soit de ministeres charges de la culture soit 

d'organismes ayant des responsabilites dans le domaine de la culture at dont Ie 
role est de favoriser Ie developpement culturel. 

1. Planification 

199. II parait important qu'un echange de vues ait lieu sur la fa~on d'assurer, Ie 
cas echeant, la planification des activites relatives au developpement culturel 

et de fournir les moyens a mettre en oeuvre pour favoriser la vie culturelle. 

200. Les differentes conferences intergouvernementales ont indique que toute poli-
tique culturelle impliquait la definition d'objectifs operationnels clairs, la 

programmation de moyens techni4ues, administratifs, financiers et humains adaptes, 
l'amenagement d'etapes de realisation des programmes envisages, en particulier pour 
les operations lourdes. M§me dans les cas ou les pouvoirs publics n'entendent jouer 
qu'un role limite, il es1: apparu souhaitable de programmer, a plus au moins long 
termer les objectifs essentiels et les moyens d'action principaux sans oublier 
cependant que les besoins culturels ne sont pas quantifiables et qu'ils dependent 
des realites de chaque societe. 
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201. Dans une conception plus large de leur action, d'assez nombreux Etats ont pr.lS 
conscience de la n~cessite d'int~grer le d~veloppement culturel dans le d~velop­

pement ~conomique et social, en rattachant ses options aux choix politiques, econo­
miques et sociaux. La planification du developpement culturel para it alors s'ins~rer 
dans les plans nationaux du d~veloppement global, et situer dans leur cadre ses 
objectifs, ses moyens, son calendrier de realisation, plus concrctement ses pro­
grammes d'equipement. S'il n8 s'agit pas de d~terminer le contenu de la culture, de 
diriger la cr~ation, de limiter les initiatives ou de contr61er la vie culturelle 
30uvent imprevisible ou spontan~e, il convient, dans les cas ou la planification 
est utilis~e, de faciliter, grace a une mise en coh~rence des besoins et des moyens, 
la prise de conscience, par les responsables politiques, des problemes culturels, 
compte tenu des realites sociales et economiques, d'eclairer les choix operationnels, 
et de pr~voir a temps, et sur une duree suffisante, les ressources indispensables. 
Dans cette perspective, il peut paraitre utile de reflechir sur les instruments 
d'analyse et les methodes d'evaluation en matiere de developpement culturel. La 
plupart des Etats sen·rlent s'accoraer sur la necessite d'~laborer des indicateurs et 
des statistiques pour fournir aux decideurs des informations suffisantes sur les 
besoins culturels du pays, et qui leur permettent des choix sur l'action a entre­
prendre, ainsi que l'evaluation de ses resultats. Mais la prise en compte du deve­
loppement culturel comme phenomene global parait impliquer aussi desormais le recours 
de la part des responsables a des analyses antant quantitatives que qualitatives 
permises par l'apport recent des sciences sociaies et humaines. 

2. Administration 

202. Les politiques de developpement culturel supposent des structures susceptibles 
de favoriser la vie culturelle a tuus les niveaux. Certes, les structures admi­

nistratives varient d'un Etat a l'autre et leurs formes d'organisation ne peuvent en 
aucun cas etre transposees telles quelles. Il appartient a chaque Etat, dans la 
perspective d'un developpement vraiment endogene, de definir et de mettre en place 
les systemes d'administration qui lui paraissent les plus acaptes a sa situation 
propre. C'est en connaissant de pres les aspirations de la population dont ils ont 
la charge, et en respectant les droits des createurs que les pouvoirs publics ont 
le plus de chance de determiner les modes d'organisation les mieux adaptes. 

203. La question parait concerner tout autant ceux qui ont des responsabilites dans 
le secteur culturel proprement dit que ceux dont les activites s'exercent dans 

les domaines du service plwlir., notamment l'education, 1 'information, l'amenagement 
du territoire, le developpement rural et urbain, l'economie, les relations 
internationales ... 

204. Les conferences regionales sur les politiques culturelles ont souligne la 
necessite de former des personnels competents dans tous les secteurs du develop­

pement culturel : recherche, administration, planification, animation et diffusion 
culturelles. Certes, les situations varient ici aussi d'un Etat a l'autre, ou d'une 
region a l'autre (ainsi pour les animateurs culturels dont les activites ont ete 
envisagees differemment aux conferences de Yogyakarta et d'Accra sur les politiqucs 
culturelles. Mais l'importance d'une formation polyvalente et d'une bonne connais­
sance des pratiques et des problemes culturels a la base, est reconnue de fa~on 
generale. 

205. Le besoin de personnels specialises est d'autant plus ressenti que la decentra­
lisation des structures, des moyens et des initiatives fait de ces agents les 

relais necessaires a toute demultiplication de l'action culturelle au niveau des 
communautes locales. 
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206. c'('st pourquoi lCl formCltion professionnelle de ces personnels figure pClrmi los 
priorit6s de touto politique culturelle. Sa mise en place suppose que soient 

definis les divers prof-Us de personnels requis i les principes, filicres, proC]rammes 
et moyens de leur formation, les criteres de leur recrutement, leur statut 
professionnel. 

207. La Conference pourrait faire Ie point de la situation actuelle et, au vu de ce 
bilan, tracer les voies et definir les actions necessaires a l'etablissement 

des programmes nationaux, regionaux et internationaux au cours des prochaines annees. 

3. Financement 

208. Le financement du developpement culturel appelle des solutions propres aux 
differentes situations nationales. Quelle que soit la variete des systemes 

adoptes, il semble d'abord necessaire de mieux connaitre, par secteur, la depense 
culturelle des autorites centrales, des collectivites locales, des entreprises com­
merciales, des associations, institutions au fondations publiques et privees ainsi 
que, le cas echeant, celle des particuliers. Cette analyse, dont la necessite est 
admise par taus les Etats, ferait apparaitre les choix operes, et les disparites 
entre les aspirations et la realite, entre les besoins et les moyens. Elle permet­
trait la recherche d'une repartition efficace des credits disponibles, mais aussi 
le succes d'une politique destinee a mobiliser l'ensemble des sources de financement 
dans la perspective d'un developpement culturel, element determinant du developpement 
social et economique. 

209. Surtout, l'augmentation du volume des ressources financieres affectees a 
l'action culturelle et a la creation artistique de la part des autorites 

centrales et locales et, s'il y a lieu, des entreprises publiques et privees, me rite 
un exam en tres attentif, ca~ dans le monde entier, la part des financements publics 
et prives affectee a la culture semble insuffisante par rapport aux besoins crois­
sants. Il est essentiel que les pouvoirs publics se fixent des objectifs, le cas 
echeant quantifies, et,dans un premier temps, determinent la part du budget national 
a consacrer a la culture. Entreraient aussi en ligne de compte les sommes affectees 
a cette fin par les autorites decentralisees, et les ressourCeS privees. 

210. La Conference pourrait aussi s'interroger sur l'opportunite pour les Etats de 
regrouper les credits disperses entre les differents ministeres ou institutions 

nationales, ou de creer des mecanismes de cJordination pour developper. l'effet multi­
plicateur de ces credits. D'autres questions meritent elles aussi d'etre debattues : 
comment jouent les aides indirectes de l'Etat (avantages fiscaux, regimes douaniers 
privilegies, tarifs publics speciaux) ? Quelle est l'incidence exacte des mecanismes 
de financement prive (investissements economiques ou mecenat) et de leur jumelage 
eventuel avec des financements publics ? Quels sont les domaines precis OU des 
efforts particuliers devraient etre deployes sur le plan financier ? 
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CHJ\PITRE IV 

Point 9 - COOPERATION CULTURELLE INTERNATIONALE 

Point 9.1 - La cooperation culturelle international~ comme facteur 
de tolerance mutuelle, de comprehension internationale, 
de progres des peuples et de paix entre les nations 

211. Les principes de la coopreation culturelle internationale ont ete enonces dans 
la Declaration des principes de la cooperation culturelle internationale, 

adoptee a l'unanimite par la quatorzieme session de la Conference generale, tenue 
en 1966 a l'Occclsion du 20e anniversaire de la creation de l'Unesco. Cette Declara­
tion a Ete adoptee "afin que les gouvernements, les autorites, les organisatior.s, 
les associations et les institutions responsables des activites culturelles 
s'inspirent constamment de ses principes" et afin de favoriser la poursuite "par la 
cooperation des nations du monde dans les domaines de l'education, de la science et 
de la culture, des buts de paix et de prosperite definis par la Charte des Nations 
Unies" . 

212. Selon cette Declaration "toute culture a une dignite et une valeur qui doivent 
etre respectees et sauvegardees ; tout peuple a le droit et le devoir de deve­

lopper sa culture; dans leur variete feconde, leur diversite et l'influence reci­
proque qu'elles exercent les unes sur les autres, toutes les cultures font partie 
du patrimoine commun de l'humanite". Outre les responsabilites propres de chague 
nation, "la cooperation culturelle internationale s'etend a tous les domaines des 
activites intellectuelles et creatrices relevant de l'education, de la science et 
de la cUlture". 

213. A ses differents niveaux, la cooperation a pour fin de "diffuser les connais-
sances ; de stimuler les vocations et d'enrichir les cultures; de developper 

les relations pacifiques et l'amitie entre les peuples, et de les amener a mieux 
comprendre leurs modes de vie respectifs ; de contribuer dans ces domaines a l'appli­
cation des principes des Nations Unies ; de permettre a chaque homme d'acceder a la 
connaissance, de jouir des Qrts et des lettres de taus les peuples, de participer 
aux progres de la science accomplis dans toutes les parties du monde et a leurs 
blenfaits, et de contribuer pour sa part a l'enrichissement de la vie culturelle ; 
d'ameliorer dans toutes les parties du monde les conditions de la vie spirituelle de 
l'homme et de son existence materielle". En respectant l'originalite de chaque 
culture "la cooperation culturelle est un droit et un devoir pour tous les peuples 
et toutes les nations, qui doivent partager leur savoir et leurs connaissances". 

214. La Declaration affirme qu'''une large diffusion des idees et des connaissances, 
fondee sur l'echange et la confrontation les plus libres, est essentielle a 

l'activite creatrice, a la recherche de la verite et a l'epanouissement de la 
personne humaine". La cooperation culturelle contribuera a creer un climat d'amitie 
et de paix, exclura toute marque d'hostilite et recherchera l'authenticite des 
informations. Les echanges culturels seront organises dans un large esprit de 
reciprocite. Enfin la cooperation culturelle "accordera une importance particuliere 
a l'education morale et intellectuelle de la jeunesse" et aidera les Etats "a 
prendre conscience de la necessite d'eveiller les vocations dans les domaines les 
plus divers et de favoriser la formation professionnelle des nouvelles generations". 
Ces principes, sans porter atteinte a la competence nationale et a l'egalite souve­
raine des Etats, seront appliques dans Ie respect des droi~s de l'homme et des 
libertes fondamentales. 
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215. Les principes ~nonc6s dans cette D6claration - qui reprennent les bases de 
l'Acte constitutif de 1 'Unesco du 16 novembre 1945 - ont ~t6 ~ plusieurs 

reprises r~affirm~s par la Conf6rence g~n~rale de l'Organisation. Lors de sa 
dix-septieme session en 1972, elle a adopt~ la r~solution 3.312 relative aux ~tu(les 
des cultures dans laquelle elle a soulign~ qu'une collaboration mutuellement avan­
tageuse pratiquee sur un pied d'egalite entre les divers pays et les divers peuples 
constitue un facteur important de renforcement de la paix et de la comprehension 
internationale. Lars de sa vingtiemp. session en 1978, la Conference generale a 
adopte la resolution 12.1 relative a la cooperation culturelle et scientifique sur 
la base de l'egalite et de l'interet mutuel en tant que f~cteur important du 
renforcement de la paix, de l'amitie et de la comprehension reciproque entre les 
peuples. Enfin, lors de sa vingt et unieme session en 1980, elle a adopte une 
nouvelle resulution 12.1 relative a la cooperation culturelle et scientifique inter­
nationale, et invitant les Etats membres a continuer a prendre des mesures actives 
en vue de favoriser son elargissement. 

216. La cooperation culturelle internationale parait d'autant plus necessaire 
qu'elle rencontre parfois des obstacles resultant des ignorances et souvent 

de prejuges qui engendrent mefiance et animosite, et qui peuvent aboutir a menacer 
la paix. Ils sont souvent la consequ~nce d'idees re~ues ou de courants de pensee 
touchant a l'art, aux formes de vie, aux institutions politiques ou aux formes 
d'activites de peuples differents. Les tensions actuelles, accrues par la course 
aux armements, peuvent affecter gravement lss conditions dans lesquelles se deroulent 
les activites et les echanges culturels. 

217. Or ces obstacles parai3sent pouvoir etre surmontes grace au developpement de 
la tolerance mutuelle e; de la comprehension internationale, qui facilitent 

l'acceptation des specificites culturelles et des valeurs qu'elles representent, 
c'est-a-dire la reconnaissance de l'egale dignite de toutes les cultures. La coope­
ration culturelle internationale est '.10 moyen essentiel pour assurer le progres des 
connaissances et l'epanouissement de la creativite. Les liens de fecondation reci­
proque qu'elle permet semblent d'autant plus opportuns qu'ils representent aussi 
une forme particulierement importante du rapprochement entre les hommes, les 
peuples et les nations en vue de renforcer progressivement les chances de la paix 
et du developpement. 

218. La Conference souhaitera sans doute examiner l'apport de la "solidarite inr.el-
lectuelle et morale de l'hurnanite", selon les termes memes de l'Acte consti­

tutif de l'Unesco, a la recherche de la paix. Comment, selon quels cheminements, 
la culture, qui est raison de vivre, peut-elle devenir raison de vivre ensemble, 
depassement de sOi, comprehension des autres et par la l'une des conditions 
premieres du developpement de la solidarite entre les peuples ? La reconnaissance 
de la diversite culturelle et de l'egale dignite de toutes les cultures ne va-t-elle 
pas de pair avec la prise de conscience des convergences qui s'expriment dans les 
valeurs communes a l'hurnanite dans son ensemble? Comment la promotion de la culture 
et la cooperation culturelle peuvent-elles jouer effectivement le role essentiel qui 
est le leur dans la recherche d'une paix fondee sur l'egalite, le respect mutuel, 
la justice, le progres et la solidarite ? 
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Point 9.2 - La nature et les formes actuelles de cooperation culturelle aux 
niveaux sous-regional, regional, interregional et international et 
les moyens de son renforcement (Role de l'Unesco et des organisations 
internationales gouvernementales et non gouvernementales) 

1. Domaines actuels et possibles de la cooperation culturelle 

219. Au cours des douze derniert~ annees, la cooperation culturelle a taus les 
niveaux a connu un nouvel elan. Les echanges culturels se sont multiplies et 

diversifies; des projets d'actions communes ant ete entrepris et realises. 

220. Les echanges paraissent encore representer la forme de cooperation culturelle 
la plus repandue ; ils concernent dans nombre de cas, au niveau bilateral, 

des manifestations culturelles telles qu'expositions, spectacles de danse au de 
theatre, tournees de concerts, etc. D'autres types d'echanges se developpent ega­
lement, en matiere de programmes de radio et de television, d'echanges d'informations 
et de chercheurs, souvent soutenus par des bourses de sejour, dans les differentes 
specialites de l'etude des cultures, du developpement culturel, au dans la recherche 
dans Ie domaine des musees, de l'archeologie, etc. Ces echanges prouvent la possibi­
lite de decouvrir des centres d'interet commun des lars que la reciprocite des 
echanges devient la regle et que la circulation des personnes et des biens culturels 
n'est pas entravee par certajnes difficultes administratives ou economiques. 

221. Cependant s'elaborent progressivement des projets d'actions communes entre 
differents pays d'une meme region. Ainsi par exemple, 15 etudes ont ete 

realisees ou sont en cours en Europe sur des domaines d'interet commun bien delimites, 
entre autres la dimension culturelle de l'education, le role des jeunes dans la vie 
culturelle, les valeurs culturelles, le developpement de statistiques et d'indica­
teurs culturels ..• 20 pays ant participe aces projets. Differents projets ont ete 
amorces ou sesontdeveloppes dan~ d'autres regions et concernent des secteurs tres 
varies, notamment la formation de certaines categories de personnels culturels : 
specialistes scientifiques, artistes createurs au interpretes, agents du develop­
pement culturel (par exemple au Centre regional d'action culturelle cree a Lome 
(Togo), par l'Institut culturel africain), techniciens des medias et journalistes 
(par exemple au Centre d'etudes scientifiques des techniques de l'information a 
Dakar (Senegal», cineastes (par exemple a l'Institut africain d'education cinema­
tographique de Ouagadougou (Haute Volta» ..• La creation d'un marche commun du 
livre a ete decidee pour l'Aroerique latine, dans laquelle, le voeu a ete aussi forme 
de lancer un systeme de teleenseignement. D'autres operations ant concerne la 
creation de fe3tivals des arts au niveau regional ou sous-regional : en Afrique, 
en Asie, dans le Pacifique, et dans les Carafbes ou le festival se tient regulie­
rement. Ces festivals manifestent la volonte des peuples d'une region au d'une sous­
region d'agir ensemble pour affirmer le dynamisme de leurs cultures, a la fcis 
vis-a-vis d'eux-memes et dans leurs rapports avec le reste du monde. Des fouilles 
et des operations de mise en valeu~' de sites archeologiques ont ete entreprises par 
plusieurs pays en Afrique de l'Ouest, notamment a l'occasion de projets d'amenagement 
hydraulique. S'agissant de patrimoine culturel non materiel, des projets communs ont 
vu le jour egalement, notammp.nt en matiere d'etudes de langues et des traditions 
orales, dans le cadre du Plan decennal pour l'etude systematique de la tradition 
orale et des langues africaines, avec l'appui de l'Organisation de l'Unite africaine 
et de l'Unesco. Le recueil et l'etude des repertoires musicaux au choregraphiques 
traditionnels sont egalement entrepris en commun, par exemple dans le cadre de 
l'Institut des etudes africaines de l'Universite d'Accra (Ghana). Enfin, dans le 
domaine des medias et du cinema, des coproductions ont eu lieu entre pays europeens, 
mais egalement dans les diverses autres regions. 



CL'l'-ll;~/MONDTl\CUL'l'/J - P,Hl0 -1(, 

222. Le champ qui s'ouvre ~ la coop6ration culturelle dans les prochaines ann~cs 
est particulierement etendu, bien que les modalit~s de sa mise en oeuvre 

puissent varier selon les situations locales et les zones geographiques et 
culturelles. Celles-ci comportent naturellement des specificites dont il parait 
important de tenir compte dans la promotion des actions communes. La Conference 
souhaitera sans doute examiner si les experiences tentees dans differents domaines 
peuvent etre reprises ailleurs avec les adaptations necessaires. Certains sujets 
paraissent meriter de ~etenir une attention particuliere ainsi que l'a souligne 
la Reunion c'experts sur Ie devploppement des pol_itiques culturelles en Europe 
(Helsinki, 1980) : nchanges de progran~es de radio au de television, surtout entre 
pays aux dimensions geographiques limitees et aires linguistiques reduites, methodes 
de developpement de la creativite individuelle et collective, developpement culturel 
en milieu rural, cooperation culturelle entre populations apparentees par-dela les 
frontieres, prevision en matiere culturelle. 

223. Une autre possibilite particulieremE~t fruct'leuse parait resider dans la mise 
en commun d'experiences entre les chercheurs et entre les praticiens de tel ou tel 
secteur de la culLure, de meme qU'entre les artistes. Cette cooperation peut 
concerner Ie domaine des etudes de culture, au la methode, omparative parait aller 
de soi: comme celui du developpement culturel, ou la comparaison des donnees semble 
parfois mains facile, compte tenu des diversites de toutes sortes. Des themes 
generaux semblent se degager cependant, tels que l'acces et la participation des 
defavorises, des jeunes, des femmes, a la vie culturelle, l'education culturelle des 
enfants et des adolescents, les difficultes des artistes au, sur Ie plan technique, 
la legislation culturelle, Ie financement des depenses culturelles, Ie role de 
l'ecole, des medias, de l'environnement, des sciences et des techniques dans Ie 
developpement culturel, compte tenu des differents contextes economiques et sociau:(. 

224. De fa~on operationnelle, les projets communs paraissent pouvoir porter en 
pt'iorite sur la formation des personnels specialises, en fonction de besoins 

reconnus en commun, sur certains aspects de la sauvegarde et de la mise en valeur 
du patrimoine, surtout dans certaines regions, enfin dans Ie domaine immense et 
complexe des medias et des industries culturelles. La realisation de grands ouvrages 
encyclopediques ou historiques,soutenue par l'Unesco, merite egalement d'etre pour­
suivie, notamment pour les regions geographiques et culturelles les moins etudiees 
jusqu'ici. 

225. La proclamation des chartes culture lIes regionales ou sous-regionales, 
notamment la Charte culturelle pour l'Afrique de l'Organisation de l'Unite 

africaine, ou la Charte culturelle pour l'Europe des Etats membres du Conseil de 
l'Europe, concretise la volonte des pays et des peuples qui s'y associent de definir 
un projet solidaire pour b§tir leur aVenir culturel sur des ideaux et des valeurs 
partages. Sur Ie plan financier, la creation de fonds sous-regionaux et regionaux 
pour Ie developpement culturel, dont les interventions peuvent se conjuguer avec 
celles d'autres sources de financement (par exemple dar,s Ie cas du Fonds culturel 
du Conseil nordique) pourrait sans doute materialiser davantage encore a l'avenir 
la cooperation culture lIe a ses differents niveaux. 
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2. I - t' It 11 _. 1 -' l' _. /1 ~a coopera-lon cu -ure e : sous-raglona. e, reglona e, lnterrcglonale 

226. L'examen des domaines actuels et possibles de la cooperation culturelle a 
permis de montrer qu'elle pouvait prendre differentes formes: bilaterale, 

sous-regionale, regionale, interregionale. Elle peut consister en des accords 
limites ou en une collaboration permanente, fondee sur des affinites ou des comple­
mentarites qui permettent de conjuguer des ressources intellectuelles et artistiques. 
Outre l'homogeneite et la compatibilite des ploblemes abordes, les criteres de 
convergence les plus marquants semblent resider dans la possibilite de .naitriser au 
niveau choisi tout ou p~rtie des termes du probleme concerne et dans l'assurance 
d'atteindre une plus grande efficacite par la mise en commun des moyens. A cet egard, 
il peut apparaitre utile de situer les differents niveauh de cooperation les uns 
par r. pport aux autres, de maniere a permettre une utilisation aussi efficace que 
possible des moyens mis en oeuvre. 

227. On a deja decrit brievement les traits propres de la cooperation bilaterale 
caracterisee particulierement par des echanges culturcls. L'importance de cette 

forme de cooperation ne peut etre sous-estimee, et parait destinee a se developper 
encore dans les prochaines annees. 

228. Au niveau de la cooperatjon sous-regionale, diverses initiatives recentes 
semblent marquantes, sans doute parce qu'elles permettent de repondre aux 

besoins de la fa~on la plus adaptee. Ces initiatives sont assez nombrcuses, 
notamment dans Ie domaine de l'etude des cultures et des la,]ues (en Amerique latine, 
dans les Caraibes, en Asie centrale, dans les regions arctiques ••. ), la formation 
des personnels culturels (en Afrique de l'Ouest, et en Amerique latine), l'organi­
sation de manifestations artistiques et culturelles communes, notamment l'un des 
festivals deja mentionnes. L'un des aspects les plus interessants de la cooperation 
sous-regionale semble etre la multiplicati.on des contacts entre universites et entre 
instituts de recherche, par exemple dans la sous-region des Caraibes. 

229. C'est dans la meme perspective que pourrait sans doute se poursuivre a l'avenir 
la cooperation culturelle sous-regionale, meme entre Etats utilisant des langues 

de communication differentes. Les espoirs deja permis par les realisations actuelles 
tendent a montrer que les differences lingui,tiques, historiques, economiques, 
sociales et politiques peuvent s'estomper devant les convergences geographiques et 
culturelles. La Conference souhaitera sans doute examiner les possibilites qu'offre 
au cours des prochaines annees, la cooperation au niveau sous-regional, et tracer 
les orientations qui lui paraitront necessaires. 

230. S'a~issant de la cooperation regionale, les diversites geographiques ou histo-
riques, les differences de systemes de gouvernements, les difficultes mate­

rielles, dans Ie domaine des communications et des transports par exemple, sont plus 
sensibles, tout simplement parce qu'il s'agit d'ensembles tres etendus, parfois meme 
immenses. II parait done d'autant plus opportun de prendre la mesure des progres 
deja importants qui ont ete realises at plus encore de la volonte affirmee par les 
Etats, lors de chacune des conferences convoquees par l'Unesco ou organisees avec 
sa collaboration depuis 1~70, de developper a l'avenir des actions communes dans un 
cadre regional. 

1. La cooperation culturelles internationale est etudiee au Point 9.2.4 de 
l'ordre du jour provisoire. 
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231. Les initiatives deja prises en commun par les Etats membres, avec Ie soutien 
de l'Unesco, concernent la creation de centres de documentation regionaux 

(en Asie, en JI.frique), Ie developpement de projets de recherche (en Europe), la 
creation de grands festivals culturels continentaux (en Asie, en Afrique, dans le 
Pacifique), la formation des aqents du developpement culturei (en Afrique). Des 
projets importants d'ouvrages encyclopedtques au historiques ant vu Ie jour, avec 
Ie concours de l'Unesco, pour des regions comme l'Asie, l'Afrique ..• Les travaux 
sur les langues, les arts et les traditions populaires sont harmonises dans un 
cadre regional, par exemple en Afrique. Enfin des structures de cooperation regionale 
existent entre professionnels de tres nombreuses disciplines, par exemple pour les 
musees, les monuments, les etudes de cultures, l'archeologie, les arts. Les reali­
sations entreprises sur Ie plan regional pourraient se developper a l'avenir, car 
Ie cadre regional parait particulierement fecond. La Conference souhaitera sans 
doute tracer les orientations necessaires pour les actions nouvelles qui pourraient 
etre realisees ~ ce niveau (par exemple la regionalisation d'organismes nationaux 
dans Ie domaine de la formation artistique et culturelle) . 

232. La Conference souhaitera sans doute aussi reconnaitre Ie role des organisations 
regionales et sous-regionales de cooperation culturelle telles que Ie Conseil 

interamericain pour l'education, la science et la culture dans le cadre de l'Organi­
sation des Etats americains, le Conseil de la cooperation culturelle dans le cadre 
du Conseil de l'Europe, l'Organisation de l'unite africaine, la Commission andine 
de culture dans le cadre du "Convenio Andres Bello" pour les pays des Andes, l'Orga­
nisation arabe pour 1 'education, la culture et la scie~ce, la Ligue des Etats arabes 
au l'Institut culturel africain. Le role des conferences regionales au sous­
regionales des ministres de la culture qui ont lieu a intervalles reguliers, par 
exemple en Europe occidentale, en Europe de l'Est, dans les pays arabes, merite 
egalement une attention particuliere. 

233. La cooperation interregionale apparait a la fois importante et delicate a 
mettre en oeuvre. Une evolution tres interessante s'est traduite par des 

realisations nouvelles qui refletent la prise de conscience croissante de leurs 
interets communs par certains pays du "Sud" situes dans des regions differentF!s, 
et qui decouvrent dans les similitlldes de leurs situations culturelles la base 
d'actions fondees sur leurs moyens propres. 

234. Les initiatives interregionales apparaigsent cependant en general dans 
d'autres domaines que celui de la culture. La plus notable est la cooperation 

technique entre pays en developpement (TCDC). Cette cooperation pourrait s'etendre 
au domaine de la culture. S'agissant des relations entre pays du "Nord" ou pays 
du "Sud". L'action d'organismes tels que l'Agence de cooperation culturelle et 
technique ou l'Institut du Commonwealth parait meriter une attention particuliere. 
Certains problemes de nature interculturelle et interregionale, voire inter­
nationale, sont lies a des interactions entre toutes les parties du monde, dans 
le domaine culturel comme dans ceux de l'economie, de l'education, de la communi­
cation, de l'environnement, des sciences et des techniques. Les interdependances 
de fait constatees entre regions en matiere de culture pourraient amener a mettre 
en oeuvre des projets solidaires au niveau interregional. 

235. La Conference souhaitera sans doute examiner les possibilites qu'offre la 
cooperation a un niveau interregional, en se fondant sur les experiences 

recentes. 
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3. Role des organisations internationales gouvernementales 
ou non gouvernementales 

(a) Role des organisations internationales gouvernementales 

236. Certains Etats ont cree, dans un cadre sous-regional ou regional, des struc-
tures intergouvernementales qui cooperent en matiere financiere, economique, 

scientifique, de communication ou de defense. Peuvent etre cites en particulier la 
Communaute economique des Etats d'Afrique de l'Ouest, la Communaute economique des 
pays des Grands Lacs, la Con~unaute economique europeenne, Ie Conseil d'assistance 
economiqu~ mutuelle, l'Association des nations d'Asie du Sud-Est, l'Organisation 
des Etats d'Amerique centrale, l'Organisation des Etats americains, Ie Comite de 
developpement et de cooperation des Caraibes, la Ligue des Etats arabes, l'Organi­
sation de la Conference islamique, la Commission du pacifique Sud. 

237. Certaines de ces structures commencent a s'interesser aux aspects culturels 
du developpement et certaines initiatives ont vu Ie jour. Ainsi ont ete 

etudies par exemple Ie libre-echange, la lutte c~ntre les vols, la liberte de 
circulation et d'installation des travailleurs, l'harmonisation de la fi~calite et 
de la legislation sur Ie droit d'auteur et les droits voisins, la securite sociale. 
Dans certains cas, ont ete entrepris des projets cow~uns concernant des activites 
culturelles : seminaires sur les litteratures des Etats membres, expositions itine­
rantes d'oeuvres d'art, echanges d'artistes, festivals de cinema, developpement du 
tourisme culturel. 

238. L'Unesco a conclu avec les organisations dont les activites rejoignent Ie 
mandat de l'Organisation des accords qui ont eu des consequences favorables 

pour Ie developpement de la culture. 

239. L'interet deja porte a la culture par certaines organisations internationales 
gouvernementales devrait s'amplifier a l'avenir, et se traduire par de plus 

nombreux projets. Une meilleure information sur leurs realisations ~t sur leurs 
possibilites pourrait etre assuree ; une concertation accrue entre leurs activites 
et celles de l'Unesco pourrait etre recherchee. 

(b) Role des organisations internationales non gouvernementales 

240. Le role des organisations internationales non gouvernementales a ete souligne 
a diverses reprises par les conferences regionales sur les politiques cultu­

relIes. Elles sont rangees en trois categories - categorie A : relations de consul­
tation et d'association avec l'Unesco ; categorie B : relations d'information et de 
consultation; categorie C : relations d'information mutuelle. Sans pouvoir toutes 
les citer, il convient de mentionner ce!les qui sont subventionnees par l'Unesco/ l 

- l'Association internationale des arts plastiques 
- l'Association internationale des critiques d'art 
- l'Association internationale des critiques litteraires 
- Ie Conseil international de la musique 
- Ie conseil international de la philosophie et des sciences humaines 
- Ie Conseil international des monuments et des sites 
- Ie Conseil international des musees 
- Ie Conseil international du cinema et de la television 
- Ie conseil mondial de l'artisanat, 
- la Federation internationale des architectes paysagistes 

1. Au titre du Secteur de la culture de l'Organisation • 
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- la F6d6ration PEN 
- l'Institut international c1u tll6atrc 
- l'Institut international pour la communication audiovisuelle 

et Ie develoPl,ement culturel 
- la Societe africaine de culture. 

241. Leur action s'est considerablement developpee depuis la Conference de Venise, 
dans Ie domaine des arts, de la littr-ature, du cinema, de la radio et de la 

television, des monuments et des sites, des musees, des archives, de l'edition 
litteraire, musicale et phonographique, des sciences humaines et sociales, de 
l'action socio-8ducative, sociale et syndicale. Elle commence a mieux couvrir les 
problemes des pays en developpement grace a une assise geographique plus large. 
L'Unesco a non seulement reconnu la place de ces institutions, et contribue ales 
aider financierement, mais elle a aussi charge certaines d'entre elles de lancer 
des operations concretes (ainsi dans Ie secteur des musees) ou des etudes utiles a 
son information. 

242. II convient que ces organisations accroissent a l'avenir leurs activites, et 
puis sent elargir leurs bases geographiques. L'existence de certaines d'entre 

elles au niveau regional pourrait contribuer a faciliter Ie renforcement de la 
cooperation qu'elles apportent a tontes les actions de developpement culturel. La 
creation de branches nationales des organisations regionales au internationales 
pourrait etre encouragee. II serait aussi souhaitable de leur permettre de nouer 
des contacts plus etroits et plus suivis avec l'ensemble des milieux professionnels 
dont elles ant pour mission de faire connaitre et prendre en consideration les 
difficultes. Elles pourraient poursuivre l'elaboration de programmes d'activites 
originales, contribuer a rechercher des solutions nuuvelles, obtenir Ie concours 
de sources de financement diversifiees (notamment de la part des fondations avec 
lesquelles l'Unesco a conclu des accords de cooperation). Enfin, celles au mains 
dont les champs d'action sont les plus vOisins, pourraient rechercher toutes les 
occasions d'actions communes. 

4. Le role de l'Unesco dans la cooperation internationale 

243. Conformement aux ideaux enonces dans son Acte constitutif, qui lui donnent 
pour mission de "contribuer au maintien de la paix et de la securite en 

resserrant par l'education, la science et la culture, la collaboration entre les 
nations", l'Unesco assume une responsabilite particuliere en matiere de cooperation 
internationale, en tant que forum privilegie de rencontres, d'echanges, de conver­
gences et de concertation. Elle deploie depuis sa creation un effort d'incitation a 
la reflexion et a l'action, en meme temps qu'elle rassemble les idees et les ini­
tiatives entreprises dans Ie monde entier en matiere culturelle. Elle n'a cesse de 
renforcer son action sur Ie plan intellectuel, normatif au operationnel, aux niveaux 
national, regional et mondial. 

244. L'Organisation a lance differents programmes consacres aux etudes de culture 
couvrant toutes les aires geocul~urelles et les differents domaines de l'art 

ainsi avant 1970 dans Ie cadre du projet d'appreciation mutuel Ie des valeurs 
culturelles de l'Orient et de l'Occident (1957-1967) ; depuis la Conference de 
Venise, de tres nombreuses etudes ont ete lancees sur les cultures asiatiques, afri­
caines, oceaniennes. L'Unesco a entrepris des travaux importants tels que l'Histoire 
generale de 1 'Afrique , dont deux volumes sont deja parus, l'Histoire generale de 
l'Amerique latine, celIe des CaraIbes, celIe des civilisations de l'Asie centrale. 
Elle met a jour actuellement l'Histoire du developpement scientifique et culturel 
de l'humanite, en vue de sa reedition. L'Organisation compte publie~ en six volumes 
un ouvrage relatif aux differents aspects de la culture islamique, a la redaction 
duquel contribueront des chercheurs de l'ensemble des pays islamiques.Diffel:ents 
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programmes ant pour but de promouvoir lcs langues nationales et la tradition orale : 
ainsi le Plan decennal pour l'6tudc des traditions orales ct la promotion des 
langues africaines, et Ie projet "Horizon 2000': 0' autres programmes d' etudes visent 
a permettre l'epanouissement des valeurs culturelles, et l'analyse <Ies relations 
interculturelles, dans certaines disciplines artistiques et intellectuelles, et par 
region geographique. 

245. L'Unesco mene par ailleurs une action normative qui a notamment abouti a 
l'elaboration d'instruments internationaux tels que les accords, conventions 

au protocoles concernant la circulation internationale du materiel visuel et auditif 
(decembre 1948), la protection des biens culturels en cas de conflit arme (mai 1954), 
les mesures a prendre pour interdire et empecher l'importation, l'e~portation et Ie 
trans~ert de propriete illicites des biens culturels (novembre 1970)/1, la protection 
du patrimoine mondial culturel et naturel (novembre 1972)/1, les recommandations 
concernant les principes internationaux a appliquer en matiere de fouilles archeo­
logique (decembre 1956)/1, les moyens les plus efficaces de rendre les musees a 
tous (decemhre 1960)/1, la participation et la contribution des masses populaires a 
la vie culturelJe (novembre 1976)/2, l'echange international des biens culturels 
(novembre 1 ,76);1, la sauvegardc des ensembles historiques traditionnels et leur 
role dans la vie contemporaine (novembre 1976)/1, la condition de l'article 
(octobre 1980)/2, ainsi que plusieurs declarations importantes, notamment la Decla­
ration des principes de la cooperation culturelle internationale (1966)/3. Les 
differents textes sont donnes ou repertories en annexes I et II. 

246. Sur le plan operationnel, l'Unesco coopere avec les Etats membres pour les 
aider a promouvoir les differents aspects de leurs politiques culturelles. 

Elle assure ainsi une aide intellectuelle, technique et financiere a des activites 
aussi diverses que la definition de politiques, de strategies ou de programmes 
d'action culturelle, l'organisation de departements charges des affaires culturelles 
et la mise en place d'institutions culturelles, l'inventaire des besoins/des 
ressources et des moyens necessaires, l~ formation des personnels du developpement 
culturel, et de personnels specialises. Cette action s'articule avec les etudes 
et recherches poursuivies par l'Organisation en matiere de developpement culturel, 
notamment sur les problemes de la culture dans le monde contemporain, et sur les 
objectifs et moyens des pOlitiques et de l'action culturelles. La documentation et 
les publications de l'Organisation dans ce domaine viennent completer l'aide ainsi 
fournie au:c Etats membres. 

247. L'Unesco soutient des projets concernant la creation artistique, l'enseignement 
artistique, la production endogene de programmes de radio-television, l'orga­

nisation de manifestations culturelles, d'ateliers d'art. Un programme concerne la 
promotion du livre et de la lecture, notamment par la creation de centres regionaux 
en Afrique, dans les Etats arabes, en Asie et dan~ le Pacifique, en Amerique latine 
et dans les Caraibes. Un autre programme interesse la diffusion internationale des 
oeuvres culturelles : la serie des traductions d'oeuvres litteraires ("Collection 
Unesco d'oeuvres representatives"), les expositions itinerantes de reproductions 
d'oeuvres d'art, les catalogues de reproductions de peintures et les livres d'art. 

1. Voir Point 8.1 de l'ordre du jour provisoire. 
2. Voir Points 7.3 et 8.2 de l'ordre du jour provisoire. 
3. Voir Point 9.1 de l'ordre du jour provisoire. 
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248. Le programme de l'Unesco qui concerne la pr~servation et 1a mise en valeur 
du patrimoine cUlturel, dans 1e c<ldre de projets nationau:.;, regionaux ou 

mondiaux, a connu un developpement considerable/ 1 . L'Organisation a lance de vastes 
campao,lnes internationales (27 depuis l'origine) en faveur de la ~auvegarde des sites 
ou monuments prestigieux dans differentes regions. L'application des instruments 
internationaux pour la sauvegarde du patrimoine culturel et naturel, notamment la 
Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (1972), 
permet d'aider les Etats a proteger leurs monuments ou leurs sites naturels, et a 
former les personnels specialises necessaires/ 1 • 

249. La mise en oeuvre de ces activites a beneficie d'importantes ressources cxtra-
budgetaires, du Programme des Nations Unies pour le developpement en 

particulier, de contributions vOluntaires elevees des Etats membres au titre, par 
exemple, du Fonds du patrimoine mondial, ou des campagnes internationales de sauve­
garde, et de divers fonds en depot. Le Fonds international pour la promotion de la 
culture de l'Unesco,depuis le debut de son activite operationnelle, a contribue a 
la mise en oeuvre de nombreux projets dans 50 Etats membres a travers toutes les 
parties du monde. Parmi ceux-ci figurent le Centre Mudra-Afrique a Dakar (Senegal), 
Ie Centre d'enseignement, de production et d'experimentation pour la television 
culturelle a Caracas (Venezuela), la realisation d'un film et d'un livre pour 
l'enseignement de la creation d'objets usuels a partir de modeles culturels du pays 
a Ahmedabad (rnde), la creation d'un atelier de cinema anthropologique en Egypte, 
ou le Musee d'art africain de Belgrade (Yougoslavie). 

250. La Conference souhaitera sans doute dresser Ie bilan de l'action entreprise 
par l'Unesco dans les domaines conceptuel, normatif et operationnel au cours 

des d~rnieres annees. Elle voudra peut-etre examiner les resultats des etudes 
culturelles et interculturelles pour assurer une meilleure comprehension inter­
nationale. En matiere normative, la Conference pourra souhaiter faire Ie pOint de 
la ratification et de l'application des accords, conventions, protocoles ou recom­
mandations adoptes par la communaute internationale dans Ie domaine de la culture. 
Une attention particuliere pourrait etre portee a la mise en oeuvre de la convention 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit arme, adoptee par la Confe­
rence intergouvernementale de La Haye en 1954, a la suite de la resolution 4.21 de 
la septieme Conference gener~le de l'Unesco (1952). La Conference pourrait exprimer 
son avis sur l'opp0rtunite que l'Unesco engage des etudes et des consultations 
pour lui permettre d'agir avec la rapidite requise dans de telles situations/2 . 
Sur Ie plan operationnel, la Conference souhaitera notamment examiner les resultats 
des actions menees en commun entre l'Unesco et les diverses institutions du systeme 
des Nations Unies, ainsi que diverses fondations nationales ou internationales. 

251. Pour l'avenir,la Conference souhaitera sans doute preciser les voies et les 
moyens de developper, d'approfondir et d'enrichi= les activites de l'Unescc. 

Elle pou%rait examiner les moyens de renforcer la cooperation a ses differents 
niveaux et definir les domaines nouveaux dans lesquels celle-ci pourrait s'exercer. 

1. Voir a ce sujet Ie Point 8.1 de l'ordre du jour provisoire. 
2. Voir sur ce point l'etude publiee par Ie secretariat de l'Unesco a 

l'occasion de la Conference. 
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252. Dans la perspective du Plan ~ moyen terme (1984-1989), la Conf6renco pourrait 
suggerer des observations utiles a l'Unesco pour elabor8r ses orientations at 

preparer ses programmes en faveur du developpement culturel et de la cooperation 
culturelle a ses differents niveaux. Ces remarques et ces propositions paraitront 
d'autant plus importantes que c'est sans doute par son action dans Ie domaine de la 
culture, con~ul. dans son acception la plus large, c'est-a-dire englobant les acti­
vites apparentees des sciences, de 1 'education, de la communication et de l'infor­
mation, que l'Organisation pourra oeuvrer Ie plus directement au rapprochement entre 
les pays et contribuer a susciter a travers les nations un mouvement d'unification 
positive et de solidarite. 
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DECLARATION DES PRINCIPES DE LA COOPERATION CULTURELLE INTERNATIONALE 

PRINCIPES DE LA COOPERATION CULTURELLE INTERNATIONALE 

Declaration des principes de la cooperation culturelle internationale 

La Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture, reunie a Paris, en sa quatorzieme session, ce quatrieme 
jour de novembre 1966, date du 20e anniversaire de la creation de l'Organisation, 

Rapvelant que l'Acte constitutif de l'Organisation declare que "les guerres prenant 
naissance dans l'esprit des hommes, c'est dans l'esprit des hommes que doivent e~re 
elevees ies defenses de la paix", et que la paix doit se fonder sur la solidarite 
intellectuelle et morale de l'humanite, 

Rappelantqu'auxtermes de ce meme Acte constitutif, la dignite de l'homme exige la 
diffusion de la culture et l'education de tous en vue de la justice, de la liberte 
et de la paix et, a cet effet, impose a toutes les nations des devoirs sacres 
qu'elles ont a remplir dans un esprit de mutuelle assistance, 

Considerant que les Etats membres de l'Organisation, resolus a assurer la recherche 
de la verite et le libre echange des idees et des connaissances, ont decide de deve­
lopper et de multiplier les relations entre leurs peuples, 

Considerant que, malgre l'avancement des techniques, qui facilite le developpement 
et la diffusion des connaissances et des idees, l'ignorance du mode de vie et des 
usages des peuples fait encore obstacle a l'amitie entre les nations, a leur 
cooperation pacifique et au progres de l'humanite, 

Tenant compte de la Declaration vniverselle des droits de 1 'homme, de la Declaration 
des droits de l'enfant, de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux, de la Declaration des Nations Unies sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, de la Declaration concernant la promo­
tion, parmi les jeunes, des ideaux de paix, de respect mutuel et de comprehension 
entre les peuples et de la Declaration sur l'inadmissibilite de l'intervention dans 
les affaires interieures des Etats et la protection de leur independance et de 
leur souverainete, declarations successivement proclamees par l'Assemblee generale 
des Nations Unies, 

Convaincue par l'experience acquise pendant les vingt prem1eres annees de l'Organi­
sation de la necessite, pour renforcer la cooperation culturelle internationale, 
d'en affirmer les principes, 

Proclame la presente Declaration des principes de la coope~ation culturelle inter­
nationale, afin que les gouvernements, les autorites, les organisations, les asso­
ciations et les institutions responsables des activites culturelles s'inspirent 
constamment de ces principes, et afin, comme le propose l'Acte constitutif de 
l'Organisation, d'atteindre graduellement, par la cooperation des nations du monde 
dans les domaines de l'education, de la science et de la culture, les buts de paix 
et de prosperite definis dans la Charte des Nations Unies ; 
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J\rticle I 

1. Toute culture a une dignite et une valeur qui doivent etre respectees et 
sauvegardees. 

2. Tout peuple a le droit et le devoir de developper sa culture. 

3. Dans leur variete feconde, leur diversite et l'influence reciproque qu'elles 
exercent les unes les autres, toutes les cultures font partie du patrimoine 
commun de l'humanite. 

Article II 

Les nations d'efforceront de poursuivre le developpement parallele et autant que 
possible, simultane de la culture dans ses divers domaines, afin que s'etablisse 
un harmonieux equilibre entre le progres technique et l'elevation intellectuelle 
et morale de l'humanite. 

Article III 

La cooperation culturelle internationale s'etendra a tous les domaines des activites 
intellectuelles et creatrices relevant de l'education, de la science et de la 
culture. 

Article IV 

La cooperation culturelle internationale sous ses formes diverses - bilaterale ou 
multilaterale, regionale ou universelle - aura pour fins 

1. de diffuser les connaissances, de stimuler les vocations et d'enrichir 
les cultures ; 

2. de developper les relations pacifiques et l'amitie entre les peuples et 
de les amener a mieux comprendre leurs modes de vie respectifs ; 

3. de contribuer a l'application des principes enonces dans les Declarations 
des Nations Unies rappelees au preambule de la presente declaration ; 

4. de permettre a chaque homme d'acceder a la cnnnaissance, de jouir des 
arts et des lettres de tous les peuples, de participer aux progres de la 
science accomplis dans toutes les parties du monde et a leurs bienfaits, 
et de contribuer pour sa part a l'enrichissement de la vie culture lie ; 

5. d'ameliorer, dans toutes les parties du monde, les conditions de la vie 
spirituelle de l'homme et de son existence materielle. 

Article V 

La cooperation culturelle est un droit et un devoir pour tous les peuples et toutes 
les nations, qui doivent partager leur savoir et leurs connaissances. 
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Dans l'action heureuse qu'elle exerce sur les cultures, la coop6ration internationale 
tout en favorisant leur enrichissement mutuel, respectera 1 ~riginalit6 de chacune 
d'entre elles. 

Article VII 

1. Une large diffusion des idees et des connaissances, fondee sur l'echange et la 
confrontation les plus libres, est essentielle a l'activite creatrice, a ~a 
recherche de la verite et a l'epanouissement de la personne humaine. 

2. La cooperation culturelle mettra en relief les idees et les valeurs qui sont 
de nature a creer un climat d'amitie et de paix. Elle exclura to ute marque 
d'hos~ilite dans les attitudes et dans l'expression des opinions. Elle 
s'efforcera d'assurer a la diffusion et a la presentation des informations un 
caract-ere d' aut-:!entici te. 

Article VIII 

La cooperation culturelle s'exercera au benefice mutuel de toutes les nations qui 
la pratiquent. Les echanges auxquels elle donnera lieu seront organises dans un 
large esprit de reciprocite. 

Article IX 

La cooperation culturelle doit contribuer a etablir entre les peuples des rapports 
stables et durables echappant aux tensions qui viendraient a se produire dans les 
relations internationales. 

Article X 

La cooperation culturelle accordera une importance particuliere a l'education morale 
et intellectuelle de la jeunesse dans un esprit d'amitie, de comprehension inter­
nationale et de paix. Elle aidera les Etats a prendre conscience de la necessite 
d'eveiller les vocations dans les domaines les plus divers et de favoriser la 
formation professionnelle des nouvelles generations. 

Article XI 

1. Dans leurs relations culturelles, les Etats s'inspireront des principes des 
Nations Unies. En s'effor~ant de realiser la cooperation internationale, ils 
respecteront l'egalite souveraine des Etats et s'abstiendront d'intervenir dans 
les affaires qui relevent essentiellement de la competence nationale. 

2. Les principes de la presente declaration seront appliques dans Ie respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales. 
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ANNEXE II 

INSTRUMENTS INTERNATIONAUX DE CARACTERE NORMATIF 
ADOPTES DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE, 

SOlT PAR LA CONFERENCE GENERALE, 
SOIT PAR DES CONFERENCES INTERGOUVERNEMENTALES 
CONVOQUEES PAR L'UNESCO SEULE OU CONJOINTEMEtn 

AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS INTE&~ATIONALES 

A. ACCORDS, CONVENTIONS ET PROTOCOLES Nombre d'Etats membres 
ayant ratifie tel Accord 
Convention ou Protocole 

(etat arrete au 4 mars 1982) 

Accord visant a faciliter la circulation internationale 
du materiel visuel et auditif de caractere educatif, 
scientifique et culturel, avec protocole de signature 
et Proces-verbal de depot du mOdele de certificat prevu 
a l'article IV de l'Accord susmentionne. 10 decembre 1948. 

Accord pour l'importation d'objets de caractere educatif, 
scientifique ou culturel, avec Annexes A, B, C, D et E et 
Protocole annexe. 17 juin 1950. 

Convention universelle sur Ie droit d'auteur, avec 
Declaration annexe relative a l'article XVII et resolution 
concernant l'article XI. 6 septembre 1952. 

Protocole annexe 1 a la Convention universe lIe sur Ie droit 
d'auteur concernant la protection des oeuvres des personnes 
apatrides et des refugies. 6 septembre 1952. 

protocole annexe 2 a la Convention universelle sur Ie droit 
d'auteur concernant l'application de la Convention aux 
oeuvres de certaines organisations internationales. 
6 septembre 1952. 

Protocole annexe 3 a la Convention universelle sur le droit 
d'auteur relatif a la ratification, acceptation ou adhesion 
conditionnelle. 6 septembre 1952. 

Convention pour la protection des biens culturels en cas 
de conflit arms, avec Reglement d'execution. 14 mai 1954. 

Protocole pour la protection des biens culturels en cas 
de conflit arms. 14 mai 1954. 

Convention concernant les schanges internationaux de 
publications. 3 decembre 1958. 

Convention internationale sur la protection des artistes 
interpretes ou eXecutants, des producteurs de phono-
grammes et des organismes de radiodiffusion. 26 octobre 1961. 

29 

74 

74 

54 

54 

44 

71 

60 

39 

23 
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Copvention concernant les mesures a prendre pour interdire 
et empecher 1 'importation, l'exportation et Ie transfert 
de propriete illicites des biens cul~urpls. 14 novembre 1970. 

convention universelle sur Ie droit d'auteur revisee a Paris 
Ie 14 juillet 1971, avec Declaration annexe relative a 
l'article XVII et resolution concernant l'article XI. 
24 juillet 1971. 

Protocole annexe 1 a la Convention universelle sur Ie droit 
d'auteur revisee a Paris, le 24 juillet 1971, concernant la 
protection des oeuvres des personnes apatrides et des refugies. 

50 

35 

24 juillet 1971. 23 

Protocole annexe 2 a la Convention universelle sur Ie droit 
d'auteur revisee a Paris, Ie 24 juillet 1971, concernant 
l'application de la Convention aux oeuvres de certaines 
organisations internationales. 24 juillet 1971. 25 

Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisee de leurs phonogrammes. 
29 octobre 1971. 32 

Convention concernant la protection du patrimoine mondial, 
culture 1 et naturel. 16 novembre 1972. 63 

Proto cole a l'Accord pour l'importation d'objets de caractere 
educatif, scientifique et culturel. 26 novembre 1976. 8 

Convention multilaterale tendant a eviter la double imposition 
des redevances de droits d'auteur et Protocole additionnel. 
13 decembre 1979. 3 

B. RECOMMANDATIONS 

Recommandation definissant les principes internationaux a appliquer en matiere de 
fouilles archeologiques. 5 decembre 1956. 

Recommandation concernant les concours internationaux d'architecture et d'urbanisme. 
5 decembre 1956. 

Recommandation concernant les moyens les plus eff~caces de rendre les musees 
accessibles a tous. 14 decembre 1960. 

Recomroandation conc~rnant la sauvegarde de la beaute et du caractere des paysages 
et des sites. 11 decembre 1962. 

Recommandation concernant la normalisation internationale des statistiques de 
l'edition de livres et de periodiques. 19 novembre 1964. 

Recommandation concernant les mesures a prendre pour interdire et empecher l'expor­
tation, l'importation et le transfert de propriete illicites de biens culturels. 
19 novembre 1964. 

Recommandation concernant la preservation des biens culturels mi~ en peril par 
les travaux publics ou prives. 19 novembre 1968. 
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Recommandation concernant la normalisation internationale des statistiques relatives 
aux bibliotheques. 13 novembre 1970. 

Recommandation concernant la protection, sur le plan national, du patrimoine culturel 
et naturel. 16 novembre 1972. 

Recommandation concernant la normalisation internationale des statistiques relatives 
a la radio et a la television. 22 novembre 1976. 

Recommandation concernant la participation at la contribution des masses populaires 
a la vie culturelle. 26 novembre 1976. 

Recommandation concernant l'echange international de biens culturels. 
26 novembre 1976. 

Recommandation concernant la sauvegarce des ensembles historiques ou traditionnels 
et leur role dans la vie contemporaine. 26 novembre 1976. 

Recommandation revisee concernant les concours internationaux d'architecture et 
d'urbanisme. 27 novembre 1978. 

Recommandaticn pour la protection des biens culturels mobiliers. 28 novembre 1978. 

Recommandation relative a la condition de l'artiste. 27 octobre 1980. 

Recommandation pour la sauvegarde et la conservation des images en mouvement. 
27 octobre 1980. 

Recommandation revisee sur la normalisation internationale des statistiques rela­
tives au financement public des activites culturelles. 27 octobre 1980. 

C. DECLARATIONS 

adoptees par la Conference generale 

Declaration des principes de la coopergtion culturelle internationale. 
4 novembre 1966. 

Declaration des principes directeurs de l'utilisation de la radiodiffusion par 
satellites pour la libre circulation de l'information, l'extension de l'education 
et le developpement des echanges culturels. 15 novembre 1972. 
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